
1942 

- .' ­

ETAT FRANÇA.IS 
TRAVAIl.. - fAM11.1..I! - PATRŒ f" AOÛT 1942 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERR1T01RE DU TOGO 


PAR'A 1 S SAN T LEi"" ET L E 16 D E CHA QUE MOI S A L 0 M É 

ABONNEMBNTS 

Uli Aft 
TOlO: FrtnM et Colonie., •.•_ 35 Ir. 
Et' \ P.ay. Il domÎ-",rif 50 fI". 

,anger ~ Paye Il pl~D ta~if 60 ft. 

l'x MOI. 

20 fr. 

30 fr. 

,35 ft. 


1. fr. 50 

1, fr. U 

ABONNBMBNTS ET ANNONCES 
Pour 101 abonaementa et annODC:CS, ,'adreuer 
au Direçteur d.e l'F.cole Profeuionnellc 4f! !a 
Mission Ca~boliqut: de L~1'IÉ, TOGO. 

lh - commencellt PI!l' Je premier Qum"'ro d'ul) 
mOi.-! et .!le tenni",ent par le dil!rnjer Dum6ro d'un 
de::. 4 TrÎmestreJl:.' > 

Les obonoemenU, AIlUOOCe:s el rédamu' sont 
payables d'!ivanc&. 

ANNONCES BT AVIS DIVBRS 

Ln lign~ , . , •.. , . , .••.• , , • :.: (r. " 
AliniruuDl ", .• _ .' .,., ••••..•.. , lOf,. 
La page •• ".,."" •.•... , •...• ,'. , " l~ fr. 
Cbaque .:ionooe\: fèpê.tée: nloiti6 priT: minimum 10 ft. 

Ce larif toC .'appHque plll au. tableaux ni aux inlOr.ii... 

fait-e. Cil ~at'A(:the5 phu' petits que e>tllX d~ t.J:ta d. 

Journnl, 

POlir lel riielulnu. demande7: le t:tri( ~p'eilkl, 


AVIS IMPORTANT 

En raison des Indispensables économle$ de papier Jmposées par les circons­
tances, tous les abonnements au· Journal Officiel. souscrits par des entreprises .privées 
et des particuliers sont en principe résiliés â compter du 1" Septembre 1942. Ne pour­
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ACTES DU POUVOIR LOCAL la défellse passive des territoires relevant du secréta-' 
1842 ria! d'Etat aux 'colonies et à leurs ayants-cause re 
13 juillet No 2398 5. E,/e, - Arrêté général 'du bénéfice des institutions desofficfs' coloniaux et, 

. , Haut~Commissajre de l'Afrique locaux des mutilés, combattants, victimes de la guerre 
française, définissant le mode de et pupilles de la "aholl. publicité' des prix ' . . . . . 

13 juillet N02416 s. f.,/e. 5~ - Arrêté 'général ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié'
du Haut~Commissajre .de PAfrique 

française, poriant délégation de 
 et communiqué 'part{}ut OÙ besoin sera. . 
pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de territoire. cn matière prix et Lame, le 21 juillet 1942. 
stocl<Is•." • . . •• .•.• 495 P. 'SALICET!. 

13 juillet N0 2418 5, t./e. 5. ~ Arrêté général 
di,! Haut~Commissaire de !'Afrique 
française, prescrivant ta déclara.. 
tion . obligatoire des stocks de Nous, MARÈCHAL DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
cire et leur blocage chez les déten­

. tellrs en '(lie de l'exportation sur Sur le rapport du 'ministre s~crétaire d'çtat à l'intérieur' 
la métropole, sui!'i de IJard/é et du secrétaire d'Etat aUX colonies; " 
J/O 404 ,\. E. dit 28 iuUlet 19~2 Vu 	 le sénatus~consulte du 3 mai 1854; .~]e soumei!afl/ à la procédure de 

publication d'ltrgence . . . . . 496 
 Vu le décret du' 24 novembre. 1937 )'Ortant organisation' 

des offices coloniaux et locaux: des mutiles. combattants, Yicti~,::15 juillet NO 2433 T. P. - Arrêté général mes de la guerre et pupilles de la nation; 	 ­du Haut·Commissaire de l'Afrique 

francaise) organisant la répartition 
 Vu le décret du 30 janvier 1939 portant règlement ...d'ad­
des bols en A; O. F. et au Togo. 496 mînistration publique' pour Pap'pUcation de Particle 11 de la· 

101 . du Il juillet 19;}S et fixant l'organisation générak du'~17 juillet N0 2521 s. E./e. .- Arrêté général 
serviee de la défense passive; . .du Haut~Commissaire de l'Afri~ue 


frau5aise) portant création d un 
 Vu' le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adininis­
service de contrôle des prix et tration publique pour l'organisation de la défense çonhe te 
stocks. ...._ . '. . . . 498 dan~ei aérien d:ins Jes terr:itoires dtoutre~m.er dépendant du 

m!tllstère des colonies, et notamment l'article Il dudit décret _21 'juillet N0 553 Agro. - Décision portant 
qui fait application aux requis appartenant au:.: formations.:interdiction de sortie de la subdivi­
de 	 la défense passive aux colonies et à leurs avants-cause·siorl de Klouto de certains produits, 500 !; 	 en cde, qui concerne les droi~ à dPensÎd0,n pou: maldadie'l,blessudre ' 

27 	 juillet N° 403 A. E. Arrêté réglementant il' ou eces survenus e,n serVIcej es Isposihol:1s li (ecret li 
la 	 délivrance des cartes de vête­ 30 	 janvier 1939 préCité;, 
ments ct d'articles textiles 500 

Vu 	 le décret-loi d1l )9 octobre 1939 autorisant j'office na-­
Persollnel 	 500 tlonai et les oflices départementaux des mutilés,' combattants .. ~ 
Dlvel's ' . , . , .... 504 

li 
1 victimes de la guerre et pupilles de la nation. à. accorder des 

h1 secours aux veuves, orphelins .et ascendants des militaires 
morts pour la France avant qulH n'ait été statué sur leur ;PARTIE NON OFFICIELLE l'.1 	 droit à penslon, rendu applicable aux territoires relevant du',.Î: 
secrétariat d'Etat aux colonies par· décret du 23 décembre -:

Avis ,el cOl1l1nunÎcations 	 If 1939; 

Vu la loI du 18' août 1941 étendant aux requis et engagés 
duction minérale ' . : . '. ~ . 

Délégué général permanent du groupement de la pro­ Il volontaires à titre' civil dans la défense passipe, pensionnés .au 
titre. du décret du 3tJ janvier 1939 et à leurs ayants~cause

Il pensionnês an titre dû même texte,' le bénéfice .des institutions 
REfERENCE au journal officiel de l'A, 0, F. du.4 juillet de 	l'office .national et des offices départementaux des mutilés, 

1942 - Pages, 602 et 603 . combattants, vîctimes de la guerre et pupi11es de la nation;
1942 Il Vu la loi du 18 'août 1941 étendant aux veuvçs, orphe.1ins 10 juin NO 2138 A. E. Arrêté réglementant mineurs et ascendants des requis et engagés volontaires àla 	 répartition des cuirs et p~al1X titre civil dans la défense passive morts pour la France leprovenant des abattoirs de la cir~ bénéfice du décret du 19 octobre 1939 concernant les ayan1s­conscription de Dakar 1 . du Séné­ cause en instance de pcnsion de militaîres morts pour la'ga}, dp ~olldan et de la Haute France;Cote~d IVOlre . , .' . , . . , 

DECRETONS: 
PARTIE O.FFI4JIELLE ARTICLE PIlEMfER.-- Le bénéfice des illstiluHons 

(les offices coloniaux et locaux des mutilés, combat­
ACTES bu POUVOIR CENTRAL tants, victimes dc la gucrre et pupilles de la nation 

est étendu aux requis et engagés volontaires à titreDéfense , •••iye 
civil dans les formations de la défense passive des 

ARRETE No 386 c. promulguilllt 011 Togo le décret du territ{}ires' relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
16 	 janvier 1942. pensionnés au titre du décret dL! 30 jal1vier 1939 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, ainsi qL!'à leurs ayants cause au titre du même décret.. ' 
CmWALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

ART. 2. ,lusqu'à ce qu'il ait été statué sur leursCOMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
droits à pension; les veuves, orphelins mineurs et les Vu le décret du 23 mars 1921 déte:nniuant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répnbliqul! au Togo~ ascenda!1ts des requis et engagés' v{}l{jntaires à titre 
Vu le décret du 16 avril 192:1 SUr le mode de pl'ùmutgatlon civil dans les formations de la défense· passive .de, 

et 	de publication des textes réglementaires au Togo: mêmes territoires, morts pour la France, peuvel1t 
ARRETE: recevoir des {}ffices coloniaux et locaux des' mutilés, . 

combattants, victimes de la guerre et pupilles de la .ARTlCLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­
toire du Tog{}, le décret du 16 janvier 1942 étendant nation du secours sur la simple production de l'avis 
aux requis et engagés v{}l{}n!aires li titre civil "dans officiel du décès. 
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ART. 3. - Le ministre secrétaire· d'Etat à ·l'inté­
rieuret le secrétaire d'Etat .aux colonies liOnt chàrgés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution-du présent· 
décret, qui sera publié au Journal officiel.' 

Fait à 	Vichy, le 16 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre·secrétaite d'Etat à l'illtérieur, 
PierrePOCl1Eu. 

Le secrétaire d'Etat (J#X colonies, 
Amiral 	PLATON. 

Magistrature f;oJoni.Je· 

ARRETE No 387 c. promulguant (lU Togo le décret 

du 31 janvier 1942. 


LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONN1:UR! 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
. Vu le décret du 23 ma~ '1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Çommissaire de )~ République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prçmulgation. 

et de publication des textes, réglementaires aIL T6goi 

ARRETE: 
A1<TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret du 31 janvier 1942allouant 
·une indemnité de fonctions aux magistrats de l'ordre 
judiciaire des colonies. 

ART. 2.-~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 21 juillet 1942. 
P. ·SALICET!. 

Nous, MARÉCHAL DI! fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du, garde des sceaux, ministre seerétaire 


d'Etat tl la. justice, et- du secrétaire d'Etat à l'aviation, secré~ 

taire d'Etat aux colonies, par intérim; 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les textes qui 
l'ont modifîé j ­

Vu l'arrêté du 6 septembre 1941 allouant une indemnité 
de fonctions aux membres du conseii d'Etat et aux magist;afs 
de ,l'ordre judiciaire; 

DECRETONS: 
ARTICI;E PREMIER. - A compter du l ee juillet 1941, 

les magistrats de l'ordre judiciaire des colonies pour­
ront recevoir une indemnité forfaitaire de fonctions 
fixée dans la limite. des taux maxima annuels ci-après: 

6.000 francs pour les' attachés de parquet, pour les .! 

, 
1 
il 

',,1 

: 1 


! 
1 

1 

,1 
,r 

1 

,!
! 

' i 

magistrats des 12e, 13' degrés de l'Indochine, 12e 
13e, 14e degrés des colonies autres et pour les juges 
de paix de 2- et 3' classe. 

8.000' francs pour les magistrats des g;" HJ' degrés 
de l'Indochine, 10e, lle degrés des colonies autres 
et pour les juges de paix de 1 r, çlasse. 

10.000 francs pour les magistrat~des (je et 8e degrés 
de l'Indochine et 9' degré des colonies autres. 

il 


l,· 

12.QOO francs pour les magistrats du 5e degré ~e 
l'Indochine, 6' degré des colonies autres et 'pour lé 
juge de paix de Saïg'Ûn. 

15.000 . francs pour les magistrats des 4<, 3<, 
2e degrés de l'lndochine-et des 5e,_ 3e, 2e degrés. des 
colonies autres. 

18..000 franès· pour les magistrats du lee degré de 
l'Indochine. et des colonies . autres. 

Alü. 2. - Le garde des sceaux, mini.tre secrétaire 
.d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire d'Etat aux colonies, par intérim, oont char­
gés, 
du p' résent 

chacun en 
décret. 

ce qui 
. 

le concerne, 'de l'application 

Fait à Vichy, le 31 janvier 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de franc~, Chef de l'Etat Frallçais : 
Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 

secrétaire d'Ela{ aux colollies, par illtérim, ., 
Général BERGERET: ~, 

Le gar!ledes sceaax, 
mini.stre secrétaire d'Etat à la ;u.sfice, 

Joseph 	.BARTHÉLEMY. 

Cart. du c.OftlbattaDt 

DECRET da 22, mars 1942 modifiant le règlemel/t 
d'administration pablique du 1er juillet 1930 fixallt 

. les conditiol/s d'attribution de la cl1ftedu combal­
tl1l1.l. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF· DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 101 de la loi de finances du 19 septembre 1920; 
Vu le décret portant règlement d'administration publique -du 

1er juillet 1930; 
Vu J'arrêté interministériel du 15 février 1941; 
Sur le rapport du vice~président' du conseil, f!linistre de la 

défense nationale, du garde des sceaux, ministre Sétrétaire 
d'Etat à la justice, du ministre secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale et aux finances, du ministre secrMaire d'Etat à l'hl­
térieur et du secrétaire d'Etat aux colonies; , 

Le conseiL d'Etat. entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5 du décret du l.r juil-· 
let 1930 (§ 1er, alinéa 4) est modifié comme suit: 

." 2. Aux Alsacien~ et aux Lorrains qui n'ont pas 
servi dans "l'armée française, par le préfet du Bas­
Rhin,en application de l'arrêté interministériel du 
15 février 1941, si les intéressés étaient domiciliés 
dans les départements âu Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle, à la date du 1er septembre 1939, 
sinon par le préfet du département où ils ont leur 
résidence. L'instruction des demandes de l'espèce a 
lieu par les soins des services de l'office départe­
mental des mutilés, combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de ta nation quaÜfié, à savoir 
celui du 'Bàs-Rhin dans le premier câs et, dans le 
seoond, celui de la résidence ». 

A1<T. 2. - Le vice-président du conseil, ministre de 
la .défense nati'.male, le garde des sceaux,. ministre 
secrétaire d'Etat à la justice, le ministre secrélaire 
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d'Etat, à l'économie nationalce élaux, finances, le, 
ministre' secrétaire d'Etat à l'intérieur et le secrétaire 
d'Etat aux colonies' sont chargés" chacun en ce qui 
le cqncerne, de l'exécution du présent décret,' ',qui 
sera publié au JOfl'nal.ofliciel del'Etat français: 

Fait à Vichy, le 22 mars 1942, 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amirttl de la tlotte, 

ministre' vice-président du' conseil, 

rninistr~ dit ta dételtS8 national!e, ' 


Amiral DARLAN, 
Le garde des scel1lJX, 


miltlsire secrétaire d'Etat d la iusticè, 

}oseph BARTHELEMY, 


Le /lIillistre secrJtaire d'Etat à l'intérieur, 
'. Pierre PUCHEU, ' 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'écmtomie nfl'tiolUlle et aux' /inultCes, 

. Vve;' BounllLuER. 

Le ,secrétaÎl'c d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Tr6.orc rie. 001081al•• 

ARRETE N~ 388, c.• prollèllLguant aa Togo le décret 

du: 14avril 1942. ' , 


LE GOUVERNEUR DES COLONies, 
CHf-VALIE:R De· LA LI;QION D'HONNEUR. 

COMMISSAIR,I: ne FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouv:oirs du Commissaire de la Républiq!le au Togo~ 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret du 21 février 1941 relatif aux droits des 

fonctionnaires cotoniaux mobili~ésJ promulgué au Togo le 

18 avril 1941;. 


ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. _. ,Est promulgué dans le terri­

toire' du Togo, ·le décret dll 14 avril 1942 étendant 
au perSonnel des trésoreries coloniales les dispositions 
du décret du QI février 1941 relatif aux droits des 

. fonctionnaires mobilisés. . 

ART. 2. -;- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout oil besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1942. 

P. SALICETI.. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du {} aoÎ!t 1921 portant' organisation des cadres 

du personnel des trésorerîes coloniales, ensemble les texteS 

qui l',>nt modifié ou complété; 


Vu le décret du 21 févI'ier 1941 relatif aux droits des font:· 
Honnaîres coloniaux mobilisés; 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat ;t l'économie 
nationale et aux finances et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du 

21 février 1941 relatif aux droits des, fonctionnaires 
coloniau){ mobilisés sont rendues -applicables au per­
sonnel des trésoreries <lolonia.1es. 

TERRITOIRE DU TOGO' 1er août 1942 ' 

ART. 2. -'- Le ministre secrétaire d?Etat·à l'écooomie 
nationale et aux finances', et, le secrétàire d'Etat aux 
colonies sont chargés, chaoun en ce qui le conceme, 
de l'exécution· du présent décret, q1li sera publié. au 
Journal otticiel. 

Fait à Vichy, le, 14 avril 1942. 

PHILIPPE ·PETAIN. 

Pai le . Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :, 

Le secrétaire. d'Elat au.t colonies, 
Amiral PLATON. 

. Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'éco/~ol11ie_ n.ationale et àt!-.l' liuances, 

Vve" BOUTHILLlER. 

Comm;ss.arial ,énéral aux corps gras 

ARRETE miltislériel du 27avrU 1942 relatif {lJJ. f0/tC­

, tiol1uement, du commissaridt gAttérnl aux corps gras 


daltS les territoires d'ootre-mer. 


LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' AUX FINANCES, 

Vu la loi du 20 février ·1942 podant création dtun commis­
sariat général aux, corps gras; . . 

Vu. J'arrêté du 20 février 1942 relatif au personnel du:- tom· 

'missariat génér~l aUx corps gras; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'organisation du com­
missariat général aux corps gras, en dehors de la 
métropole, le commissaire général est autorisé .à ,re­
cruter des collabor~teurs et des agents d'exécution 
dans la limite ·d\me dépense mensuelle de 80.000 frs. 
et d'une rémunération moyenne de 4.500 francs. 

ART: 2. - 'Dans les limites du crédit ci-dessus,' 
il peut faire appel à la collaboration de fonctioimaires ' 
en activité de.service. Ceux-ci recevront seulement une 
indemnité de:fonction qui ne pourra dépasser 1.500 frs. 
par mois. 

En outre, des fonctionnaires en activité de, service 
peuvent être placés en service détaché auprès du 
commissaire général aux oorps gras. 

Fait à Vichy, le 27 avril 1942. 
Pierre CATHALA. 

Code d'instruction criminelle 

ARRETE No 389 c. promlligamd ml Togo le décret 
diIl 14 mal 1942. 

LE GouveRNEU~. DES COLONIES, 
CHEVALIER DE T.A LEOlON .D'IiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AJJ Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attl'ibutions 
et les pouvoirS du Comm;ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo~ . 

Vu le décret du 11 mai 1934 'por~ant extension au J"ogo ' 
du décret du 2 septembre 1933 portant modification du code 
d'instruction criminelle en A, O. FOl promulgué au TQgo 
le 18 juin 1934; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prom'Ulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 14 mai 1942 portimll 
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modifiéatiori des articles ·172, 174 et 192 du code 
·d'instruction criminelle en Afrique occidentale fran­
.çaise et au Togo. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
·d communiqué partout. où besoin sera. 

le 21 juillet 1942. 
P. SAUCET!. 

. Nous, MARÉCHAL DE FRANCE: CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vil l'article 18 du sénatus~constl1te du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du' 14 février 1838 portant application 

.au Sénégal du code d'instruction criminelle et les- lois et· 
·décr.ets qui l'ont modifiée j , 

Vu le décret du 22 mai 1924 sur)a législation applicable. 
f/iU Togo; 

Vu le décret du 2 sepfembre 1933 por(ant modification du 
'~ode d'ins~ruction criminelle en Afrique occidentale française; 

. Vu le décret -du 11 mê!i 1934 wrtant· extension' au Togo du 
·-tlécret du 2 septembre _ 1933 susvisé; 

Sur la proposition du garde des sceaux, 'ministre secrétaire 
'·d'Etat à la justice, ~t -,du secrétaire. ~'Etat aux colonies.; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER.- Les articles 172 et 174 du 

~de. d'inst~uction. criminelle, tel qu'il est actuèlle­
. ment ap'plicable en Afrique occidentale française et 

al) Togo, sont abrogés et remplacés par les disposi­
trons suivantes: 

« Art. ·172. -c- Les jugements rendus en matière 
de police par les juges de paix il oompétence limitée 
peuvent être attaqués par la voie de l'appel 10rsqu'ils 
prononcent un emprisonnement ou lorsque les amen­
des, restitutions et autres reparations civiles excèdent 
I:i'somme de 50 francs, outre les dépens. . 

« Les jugements rendus en cette matière, en premier 
ressort par les tribunaux' de première instance et les 
justices de paix à compétence étendue ne peuvent être 
attaq'llés par la voie de l'appel que s'ils prononcent 
cinq jours d'emprisonnement au. moins, ou si les 
amendes,r-estitutionsét autres réparations .civiles excè­
·dent la somme de 1.200 francs, outre les dépens. 
. « Toutefois, la faculté d'appeler appartient au pro­
cureur de la République près les tribunaux de première 
instance et au procureur général près ia cour quidùit 
prononcer sur .l'appel quelle que soit la condamnation 
-prononcée. 

« Le procureur de la République et' le procureur 
-général peuvent également attaquer" par. la voie de 
l'appel totite ordonnance d'arbitrage acceptée par le 
rontrevenant. 

« Dans les affaires forestières poursuivies à la re-. 
,quête <les' agents de l'administrat>ion, l"appel est t,ou· 
jours possible, de la part detOlltes les parties, quelles 
-que soient la nature et l'importance des oondam­
nations ». 

«. Art. 174. - L'appel des jugements' rendus par 
les tribunaux· de simple police est interjeté, soit dans 
-les >formes ordinaires de la procédure en matière ci­
vile, soit p'ar déclaration au greffe du triburial qui a 
rendu le jugement, dans les dix jours au plus tard 
.après celui où il a été prononcé et, si le jugement 
est par défaut, danS les dix jours au plus tard de la 
signifiçati",n de la seritence à personne ou à domicile. 

« L'appel du procureur de la République contre les 
ordonnances d'arb.itrage acceptées doit être interjeté 
11ans les dix jours du retpur aù parquet de la juridic­
'tron qui a statué, du procès-verbal constatant l'accep­
'tation de la décision arbitrale. Néanmoins, en cas d'ap­
'pel d"une "des parties pendant le délai ci-dessus, les 
,autres partie~' ont un délai ~upplémentaire de cinq, 

j·ours pour interjeter appel. Pendant ces délais et,. 
pendant l'instance d'appel, il sera sursis à l'exécutioR 
du jugement. . ... .. 
.. « Le procureur' général ·près. la DOUr d'appel doi!•. 

sous peine de déchéance, notifier, son recours, soit a~ 
prévenu, soit à la personn:e civilément responsable d~ 
l'infraction, dans les deux mois à compter du jour de ;. 
la prononciation du jugement, ou de l'acceptation de : 
l'ordonnance d'arbitrage ou, si le jugement lui a été'1 
également signifié par l'une des parties, dans le mois'~ 
du jour de cett~ notifiea tion. ' 

« Le délai ci-dessus imparti au procureur général 
est porté à trois mois pour les jugements et ordon­
nances d'arbitrage rendus en dehors du Sénégal. 

« En ce qui concerne les jugements et ordonnances 
d'arbitrage acceptées, rendus par les juges de paix 
à compétence étendue, Je procureur de la Républiqùe 
fait sa déclaration d'appel au greffe de son tribun dl. 
qui en transmet expédifi.on sans délai au greffe·d~ 
la juridiction qui a statué. En ce qui concerne le~ 
délais d'appel, ils sont portés à un mois pour le pro­
cureur de la République .vis-à-vis des jugements et 
ordonnances d'arbitrage acceptées, rendus par les· juges 

· de paix à compétence ~tendue, 	 . 
« L'appel sera porté devant le tribunal de preillière 

instJlnce ou la justicè' de paix à compétence étendue 
si lë jugement eritrepris émane d'un juge de paix à 
oompétence limitée; il sera porté devant la cour d'ap­
pel si la décision a été rendue par un tribunal' dl! 
première instance ou une justice de paix à compétence 

· étendue », 	 . " ' 
" 	 . . (""': 

ART. 2. - Le deuxième alinéa de l'article 192 du . 
oode d'inst~uc(j.on criminelle, tel qu'il est ac!udlement .. 
applicable en Afrique occidentale française et au Togo;-·. 
est modifié ainsi qu'il suit:' " 

« Dans' ce cas, oon jugement 'ne pourra être attaqué 
par la voie de l'appel que dans les conditions prévues ' 
par l'article' 172 ». .: ' 

ART. 3, - Le garde des sceaux ministre 'secrétah'e 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonieS' 

. 	sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, de l'exé, 
oution du présent décret qui sera publié au -JDurnal 
ol/ieiel de l'Etat français et aux Journaux ol/icie!s de 
l'Afrique occidentale française et .. du Togo. . 

Fait· à Vichy, le 14 'mai .1942 . . ; 

PHILIPpE PETAlI'~. .,'
ii · Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat França;s : 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
BRÉVIÉ 

Le' garde des sceaux, 
millistre secrétaire d'Etat à la iusfice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Journal 
i. 
,1' ARRETE N° 390 c. promulguant 'u' Togo' le déàèt 


<Ùl 1.6 mai 1942, 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES; 
CHl~:VAJ.lr:R DE LA U!OION D!HON~ELJ~j; 

.COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
,p '.' , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributions 
~t les pouvoirs ~u Commissair~ çie la.,Républiq~~ au .Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode: de·.promIJ1gatiot1 
et de publication des textes réglementaire~ au Togo; 

Vu' le décret du 26 juillet 1941 réglementanf. ia" profession, 
de journaliste ,e~ la delivrance çie..la cafte: .çl'identité : prqfes­
sionnelle de journalisme dans les territoir.es relevant du secré­
tanat d'Etat aux coloniès, promi.lIgùé au" Togo' le fi octo~i/~
·1941; , 

http:territoir.es
http:d'inst~uc(j.on
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué, dans le terri­
Jioire du Togo, Je décret dl! 16 mai ,1942 modifiant le ' 
déctl'tdu,26 Juillet 1941 réglementant laprofessibn 
de joornaliste et la' délivrance de la carte d'idenrité ,1 
professionnelle de journalisme dans les territoir!!sre. ! 

levant du secrétariat d',Etat auX colonies, 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

\,1 communiqllé partout où besoin sera. 


'Lomé, le 21 juillet 1942, 

, p, SAL!CETI. 


Nous. MAI!tcHAL D~ ,FIl'ANC~, ÛlI!l' DE L',ETAT' FIlANÇAI5, 

•Vu le oé"arus·consulte du 3 mai 1854; 
Vil 'le décret du 26 juillet 1941 réglementant la profesSion 


de journaliste et 'la délivrance d~ la carte d'identité ~~profes~ 

.kmnelle de journalisme dans les' territoires relevant' du secré~ 

ta.ria! d'Etat aux coloniesj -, 


Sur le rapJ!Orl ~u garde dès sceaux mÎnistre secrétaire· 
d 1ftat à l~ Justice, et du secrétaire d!Et~t aux colonies; 

DECRETONS: 
,ARTICLE PREMIER. - L'article 4 et l'article 12 

(paragraphe 2) du décret susvisé du 26 juillet 1941 
IlOtlt complétés comme tluit : ' . 

« A défaut de directeurs de journaux ou de journa. 
listes remplissant les conditions de l'article 1er du 
présent décret, le représental)t de chacune de ces ca· 
,tégories est remplacé par Un membre désigné par 
-le gouverneur général ou le' gouverneUr et t'hoisi de 
préférence parmi les persOnnes versées dans l'activité 

,jouJ'nalistique ». . 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministr-e secr.étaire 
d'Etat 11 la justice, et le 'secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé. 
cution du présent décret, qui sera publié au· J()umol' 
lIt/idel de l'ftat français et aux Îoul'lwnx officiels des 
cokmies interessées et inséré 8!U Bultetil, officiel du'. 
secrétariat d'Etat aux colonies, ' 

Fait à Vichy, le 16 mai 1942. 

PlilLIPPE PETAIN. 

Par le Madchal de France, Chef de . l'Etat Français: . 1 

le secrétaire d'Etat lIIlX cpwnies, 
,BRÉvlÉ 

Le garde des sceaux, 
ministN! secrétatre d'Etol il la justice, 

Joseph BARTtlÉLEMY, 
. , 

Ouyerture de cr'tlU. ."pplêlDentaires­
DroU. d·eRr.el" .....,.,· el 'de timbre 

ARRETE No 391 c. promJl.tguanf au Togo deux décrets 

'lÛt. 27, moi 1942. 


LE OOOVEQNEUR Des COLONIES, 
CHIVWER Dl ·LÂ LI~OlON n'HONNJWR, 

COMMISSAIRE DE, FIlANCE AU TOGO, 
VU 1. décret du 23 "mars 1921 déterminan!' les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode.de promulgation 


et de' publication des textes réglementaires au Togo; 


ARRETE: 
ArrrlCLE PREMIER. -' Sont promulgués dans le terri· 

toire du Togo, les décrets du 27 mai 1942' approu·· , 
vant ;' ' .1 

TJ;:RRITOIRE DU TOGO 1er août 1942 

10 '- l'arrêté n9 '235 du 18. avril 1942 du Com­

missaire de France au Togo relatif à: l'ouverture de· 

crédits supplémentaires au budget local, exercice 1941; 


20 - l'arrêté no 203. du 7 avril 1942 du Com-,' 
missaire de France au Togo relatif à l'établissement' 
de l'ènregistrement et du .timbre au territoire du Togo: 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié, 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 21 juiitet 1942 .. 

P, SALICETi. 
,'. 

DECReT du 27 mai 1942 approuvallt l'ouverture de' '" 
crédits supplémentaires au budget local du Togo- . 
(exercice 1941). . 

Nous, MARÉCHAL DI! fnANci!, CHEr DE L'ETAT FRAN ;AIS;, 

.. Sur le rapport du seérétaïre d'Etat aux ,colonieS; 

, Vu le 4écret du 23 mars 1921, .!hOdifié par le décret du 

21' man;; 1925, déterminant' les attributions du Commissaire 

de la République' au Togo; . , 


Vu. le décret du 3P décembre 1912 sur le régime financier 

des. colonies t ' notamment en son article 81 Itl()difié' par le­

décret du 19 janvier 1935; 


. Vu le décret du 2S juin 1941 approuvallt le budget 
" 

local ., 
l 

du Togo (exercice 1941); 

,./ 
DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Est appwuvé l'arrêté no 235, 

pris par le Commissaire de France au Togo en consei,l 

d'administration le 18 avril. 1942 portant oUverture 


. de crédits supplémentajre~ au budget local du Togo 
(e<cercice 1941). . 

ART. 2. -Le' secrétaire d'Etat aux colonies est. 
. chargë de l'exécution du présent décret, 

Fait à Vichy, le 27 mai 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maré.chal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etai aux colonies, 
BRÉVIÉ. 

(Voir arrêté n9' 235 da 18
,
avril 1942 au 

. 
J, 0; TogO', 


du 1er mai 1942 - Page 342). 


DECReT du TI litai 1942portallt approbOl:ion d'llIl 

arrBté da Commissaire de FrallCe {l/J. Togo relatif 

à t'établissement de l'enregistremeJti et da timbre' 

dans ce territoire. 


Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHEf' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du 23 mars' 1921 dét~rminant les attributions: 

ef les pouVQi~ d~ Çommissaire' ~e France au Togo; ­

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime nnancier.' 

des col~ies, notamment en son article 74; , 


Vu l'arrêt,é ·local nO 318 du 25 juin 1941 portant établi...,.. 
~tflt de l'enregistrement et du .timbre au .territoire du Togo. " , 
placé sous fe mandat de la- France i 

Vu le décret du 14 mai 1942 portant approbati<>n .:des; 

arrêtés des 4 février et 18 février 1942 du Gouverneurgéné. 

rai, Haut...Commîssaire de l'Afrique française, relatifs à l'en-o­

registrement ei au timbre dans les colonies -de :l'Afrique:: 

occidentale françaisej, , " 


Sur le i"a'ppol't du secrétaire .(PEtat aux colonies; 

http:d�eRr.el
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DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté nO ·203 

·du 7 avril 1942 du Commissaire· de France au ToOgo 
.oomplétant. l'arrêté nO 318 du 25 juin. 1941 portant 
établissement del'enregistremente.t du timbre au· 
·territoire du Togo placé ·sous Je. mandat de la France.. 

ART. 2. - Le sectétaire 'd'Etat aux colonies est 
·chargê de l'eXécution du présent décret, qui sera 
publié alt Joufllal officiel de l'Etat français. 

Fait à Vichy, le 27 mai 1942. 
PI1ILIPPE PETAIN. 

Par le Màréchal de France, Chef .de l'Etat Français: 
Le gouvernear générai, 


·secrétaire d'Etat" aux colonies, 

. BRÉVIÉ: 

(Voir arrêté n'" 203 du 7 avril 1942 au. J: O. Togo 
• :du .Hi jUin 1942 - Page 417). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Publlcil.• d•• prhe 

.ARRETE No 2398 s. E.jC. définis~ant le mode de pub/;­
cité des prix. . 

LE GouVeRNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décrcf du 25 juin 1940 portant créatio"n du Haut­

'Commissariat d~ l'AfriqllÇ fraiIçaise; 

Vu ta loi: du 14 màrs 1942 codifiant la réglementation deS 
:prix; 

ARRETE: 	 ­

CHAPI"I;RE PREMIER 

DE LA PUBLIcATION DES DÉCISIONS RELATIVES AUX PRIX 


A~TICLE ·PREMIER. - Les arrêtés des gouverneurs 
·et chefs de territoire.s ·prévus à l'article 2 de la loi 
du 14 mars 1942 sont publiés au Journal officiel de 
la oolonie ou du territoire, dans les conditions prévues 
par les textes en vigueu"r, notamment once qui 'con­
'Cerne la procédure d'urgence. 

CHAPITRE Il 
DE LJAFFICHAO~· ET ÉTIQUETAGE DES PRIX 

ART. 2.. - Dans les étab!.issements de vente au' 
·détail, ·le: prix des marchandises et. denrées de toute 
nature doit être indiqué dé façon très lisibl"e, avec "la' 
cdé'nominaliqn exacte ·et conforme aux usages com­
merciaux,· soit sur l'objet oou sur son emballage ou 
.récipient, s·oit sur une pancarte afférente à un même 
lot d'objets identiques, en monnaie française et par 

. :unité d'objet, .de poids 'Ou de contenance. . 

ART. 3.' - En ce qui ooncerne les denrées alimen­
iaires et les boissons, les indications. prévues à l'article 
précédent doOivent être répétées sur une affiche ap­
parente apposée à' l'extérieur oou à l'intérieur du 
magasin et énumérant les produits dans l'ordre alpha­
bétique. 

Aé.. 4. - Dans ·.les halles, foire~· et mar~hés· ainsi 
'que sur les étalàges des marchand's ambulants olt 
l'indic.ation du ·prix sur la marchandise ou sur un 

'même lot de marchandises :identiques peut présenter 
·des· difficùltés, une affiche génér~le très apparente 
«)[)ntenant les indications prévues aux articles 2 et 3 
<est suffisante pour l'application du. présent arrêté. 

'11 ART: 5. - Les hôtelie,is, restaurateurs, cafetiers,; 
'i ainsi que .les directeurs ou·gérants de tous établisse­

ments servant <les denrées' ou . bOissons aliinentaires 
"'1 'sont tenus d'afficher' à l'extérieur de leur établisse­

mentet dans les locaux afJectés au public le prix des 
rep.as, portions, pensions avec oU sans 

1 consommations. ' 
1 CHAPITRE 111 
! Du RELEVÉ DES PRIX 

i
1 

ART.. 6..- Les commerçants en- gros, 

logement, 	ef 
. 

les 	commer­
l, çants en demi-gros et les commerçants .détaillants 
!I doivent établir un relevé général des. prix' effective­

· ·ment pratiqués par eux ooncernant les produits, mar: 

chandises ou denrées vendus dans leur établissement. 


, Ce relevé, signé et certifié exact par les' commer­

çants et tenu à jour, est établi pour les principaux 


l articles à raison d'ù", article par ligne sans aucun 

1 intervalle. Il· est dres~é sur un registre, cahier ou. 


carnet dont les ·pages 'l)Ont numérotées et ne doivent· 

! oomporter aucune ratui~. Il est tenu à la disposition
, des' agents' du oontrôle des prix et stocks. 

'· ART. 7: - Les tarifs, prix courants ou catalogues 

1 

mentionnant les prix sont admis. ·comme constituant" 

l le relevé prescrit, sous réserve toutefois -qu'ils ·rèm-. 


plissent l'es condition', prévues à l'alinéa 2 de.l'artide 


l 

I précédent.

1 

CHAPITRE IV 

1 DES MENTIONS DES FACTURES 


Il'1 
ART. S. - Les factures d'achat doivent mentionner· 

il 	 d'une f'açon distincte, le numéro; la date et· l'origine 
de la décision qui autorise la dernière majoration de 
prix pratiquée ou qui fixe ·le prix ou prix-limjte dU 

1 
produit oonsidéré. 

, 
! Le montant du prix fixé ou de la. majoration auto­

risée doit également figurer sur les factures. . 

La délivrance d'une facture est obligatoire pour 

toute vente en gms ou ,en demi-gtOs. Elle est ég1\I~­
ment obligatoir:epour toute. vente .au détail sUr la 
demande' de l'acheteur, sauf pour les achats opérés 
sur les halles, foires et marchés ou auprès des mar­
chands ambulants. 

ART. 9. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
l'.admiriistrateur de la circonscription de Dakar et le 
oommissaire de France au· Togo sont . chargés d·e 
l'exécution dù présent· arrêté' qui sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

. Dak,ar, le 13 juillet '1942. . 
. P. BOISSON. 

Régime de. prix 

" ARRETE No 2416 ·s. E.jc.5 porfant délégation de 
pouvoirs aux gouverneurs et .chefs de territoire en 
matière prix et. stocks . 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, . 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISe, 

COMMANDEUR' bE LA LÉOION D'HONNEÜR, 
. Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Haut~ 

CommissariaL de l'Afrique françaÎsej ., ­
. Vu l'arrêté gélJéral na 28?4 D. N. du 15. septembre 1939'­
complété par l'arrêté na 1305 s. E. qu .19 juin 1940 .donnant· 
aux gouVeFJ;1CUrS des colonies du -groupe délégation de-_ cer~ 
tains pouvoirs figurant à -l'article 10 du décret du 2 mai, 1939 j 

La commission permanente du conseil de' gouvernement 
entendue; . ' 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIE.R: Sont abrogées les' délégation's 

de pouvoirs données 'aux gouverneurs des colonies de· 
., 
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l'Afrique occidentale française et au gouverneUr, admi­
nistrateur de la circonscription de Dakar et dépen-" 
dances par les arrêtés, généraux no' 2884, D. N. du 
15 septembre 1939, et no 1305 s. E, du 19 juin 1940 
en ce qui concerne l'utilisation, la détention, la mÎse 
~en'vente de certaines ressources, la circulation et le 

rationnement des, matières, objets, produits et denrées 

de toutes natures et de toutes provenances, leur taxa­

lion. Sont expressément maintenues en vigueur les 

dispositions de ces arrêtés concernant la déclaration 


,obligatoire' des stocks détenus par les possesseurs, 

producteurs, détenteurs, dépositaires, etc. 


ART. 2. - Les délégations autorisées. par l'article 1er 
de la loi du 14 mars 1W2 sont données aux gouver-' 
neurs des colonies de l'Afrique occidentale françaÎse, 
au commissaire de/France au Togo et au gouverneur, 
àdministrateur de la circonscription' de Dakar et ,dépen­
dances en 'ce qui concerne la drculaHoll, la détention, 
l'utilisatlon, la mi';e en vente' dé tOus prod~its, ma­
tières, ob]'ets et denrées ,né.cessaires . au)( besoins' de 
Ces territoires. . . , 

ART. 3. - Conformément aux dispositions de la 
loi susvisée, le textè des arrêtés relatifs aux mesures 
prises sera immédiatement adressé en double'exem­
plâire aU gouvetneur général, haut-commissaire de 
l'Afrique française; , 

ART. 4. - Le présent arrêté séra enregistré, p'ùblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le. 13 juillet 1942.>. 
P. BOISSON. 

, 
Cire 

'ARRETE No 2418 s. ,E./C, 5 prBscriv(J1!t la dé,laration . 
obligatoire 'des stocks de cire et leur blocage chez, 
les détenteurs ell vue de l'e",porlalÎof1 sur Iri mé/I'o­
pole, . 

LE DoUyERNEuR' Go'ItRAL, 

HAUT,COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LtGlON D'HONNEUI\, 

VU le décret du 25 juin 1940, portant" création du Haut~ 

Commissariat de l'Afrique française; 
, Vu le décrèt du 2 mai. 1939, portant application de la loi 
du, Il juillet 1938 sur l'organisation de la n,ation en" tem~ 
tle guerre dans les territoires du Haut-Commissariat romfJleté 
par celui du 12 juillet 1939: 

La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dès la publication du présent 

arrêté la déclaration des st01:ks de eire est renduè 
. obligatoire. 

La dédaration est, adressée au gouverneur ou chcf 
dU Territoire par l"intermédiaire du commandant de 

-cercle. Elle sera par la suite fournie le premier de 
'chaque mois. ' 

ART. 2 . ...,. A compter de la pllblication du présent 
arrêté les stocks de cire sont bloqués chez les déten­
teurs.. Ils seront obligatoirement exportés sur la ,métro­
pole dans un délai de deux mois par l'intermédiaire 
d'une maison I:!Xportatrice, sauf cas de force majeure 
<Klment justifié.­

ART. 3. - Les infractions auX disposi!ions du pré­
sent arrêté' seront punies conformément aux diSposi­
tions de l'article 10 'du décret du 2 mai 1939, cbmplèté 
le 12 jllill~t 1939 des peines prévues par l'article 46 
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la 
natÎûn en temps de guerre, . 

TERRITOIRE' DU TOGO 1er aoOt 1942, 

ART, 4_. ~ Les gouvemeurs des colonies, et les. 

chefs des territoires sont chargés, chacun en ce qui te. 

Conceme, de l'exécution du erésent arrêté qui, sera 

publié, enregistré et commumqué partout où beiipill 
 •sera. 

. Dakar, fe 13 juillet 1942. " 

,P_ BOISSON. 

ARRETE Na 404/A. E. soltmettant à la IJI'océdiJ.r'e' 

de publication d'urgence l'arrêté général If' 241~ 

s. E./c.5 en dote du 13 {uillet 1942. 

, ,LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, .. 
CtflWAL1ER DE LA LÉŒON O~HONNEUR, 

COMMISSAIRE m: FRANCE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mirs 1921 déterminant les attributions" 


<;t les pouvoirS du. Commissaire de la République au Togo; ­
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 


et' de pubHçatiolt des textes réglementaires all, Togoi ' 

Vu l'arrêté général nO 2418 s. E.!c.5 en date du 13-' juillet 

1942 prescrivant la déclaration" obligatoire des stocks de cire· 
et leur blocage chez les détenteurs en vue de PexpoTtation 
sur la m;étropole; . , ,, ,ARRETE: 


. ARTICLE UNIQUE, - Vu l'urgen~e! ~arrêté généra! 

nO 2418' s. E./c.5 en date du 13 JUillet 1942 sUSVIse­

est rendu immédiatement applicable par' voie d'affi­

chage à la mairie de Lomé, dans les bureaux "''' 

cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux 

de postes.' . 


Lomé, le 28 juillet 1 942 .. 

p, SALICETI, 


Bois 

ARRETE No 2433 T, p. org(lflisaJtf la rép.v·üti?!l ileo;' 

bois 'en A. O. F. el au Togo. 


LE GOUVERNEUR GÉNtRAL, 

.HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE,


COM.MÀNDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Hau!­


Commissariat de l'Afrique française ~ 


Vu la loi du 14 mars 1942 promulguée en' A, 0, F,. par 

arrêté du 11 mai 1942; . 


ARRETE: 

TITRE PREMIER 


BoiS SCIÉS 


ARTICLE PREMIER. - Répartitears. - A -l'échelon 

fédéral, la répartition, en A. O.. F. et au Togo, d!,s, 

bois sciés d"brigine locale, ,sera assurée sous l'auto­

rité du Haut-Commissaire, par l'inspecteur général des 

travaux publics à Dakar (Service fédéral de la pro­

, duction industrielle). 
'Dans chaque territoire dépendant du Haut~Gotn­


missai'iat de l'Afrique française, la répartition des 

bois sciés sera assurée, à l'échelon local, sous l'autO"­

rHé du chef de ce territoire, par le chef du service: 

des travaux publics (Section ,Ioeale de ta production. 

industrielle). 


Les attributions respectives des répartiteurs sont 

définies da,ns les .articles ci-après. ' 


ART. 2. - R'ecrf/tsemeJit, ,~ Le répartiteur loeal: 

devra tout d'abord en liaison avec le chèf.dU service' 

local des' forêts recenser les scieries de son territoire, 

en évaluer la production ,mensilelle, et les oe.soins en 

grumes (poUr leur approvisionnement) et eri bons­

matièrès (pour leur fonctionnement, leur remise en 
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--II 
marche évehtuelLe, leur amélioràtion; leur' perfection· l'.... 
nement et d'une façon générale l'accroissement de . 
leur production). . 

Il en rendra compte au répartiteur f~déràl et .signa. 
lera par la suite toutes modifjcahons Survenues à ce ,1 
sujet, , . Ii 

Une ampliation de ces' documents sera adressée à " 
,l'inspection. générale des f.orêts. 'l' 

ART. 3. - Contingents, Avant la fin de chaque 
trimestre calendaire, le répartiteur fédéral. fixera, pour 
k trimestre suivant et en mètres cubes de bois sciés; il 

c- Pour chacun des territoires dont la production 1 

est excédentaire, la ,part de la production de ces tet- 1 

ritoires dont les répartiteurs locaux ne pourront dis· 1 

poser. L'ensemble de ces parts cons.lituera le contin. l' 
gent général. Il 

20 .:... Pour cha'cun des territoires dont la production 
est déficitaire, le crédit-matière dont ils pourront dis· 
poser pendant le trimestre, à .vi;lloir sur le contingent 
général. . . 

'. 30 ~ La part du contingent général, dont le ré­

partit\ruf fédéral se réserve le soin d'effectuer luio 


!11ême la distribution. 

La producti'On de chaque territoÎl:e déduction faite 

pour les territoires excédentaires d" la part à verser 
aU oontingent génér:al, constituera le cOltti!lg~nt loczl: : I! 

Le répartiteur fédéral fera oonnaître les. modalités 
de cette répartition .,à l'inspecti'on générale des ibrêts; 
· ART, 4. - Licences d'achat: - Les utilisateurs ou ' 

.intermédiaires désirant obtenir une part de ces oon·c 

tingents, en fcront la· demande au répartiteur. l'Oeal 

du territ'Oire sur lequel ils c0mptent' utiliser ou mettre 

en vente les b.o,is sciés. La nature des débits devra 
 l' 

être précisée sur la demande. 
Toutefois les grands ,se;vices militaires . (Direction_ ,1 

d'artillerie, travaux mariti~es... ), les grands services 
publics (Dakar·Niger, ...) et certaines grandes entre­
prises privées( spécialement autorisées par le' réparti· 
teur fédéral a opérer ainsi, adresseront directement 
leurs démandes au cépartiteur fédéral. i 

L'inscription au cintingent, comPortera-la délivrance à 1 

l'lUtilisateur d'une licence d'achat, visée par le réparti- I! 
jeur pour partie 01,1 totalité de 'la demande. l" 

· P<mr le oontingent local, c'est au répartiteur l'Ocal .. ,1 

des bois qu'il appartiendra de délivrer et dé viser la , 
licence d'achat; ce sera alors une lice",~e la,cale pet. 
.mdtant l'achat. du bois scié dans le seùl territoire 
d'émission. . 

P'our le contingent général, il est délivré une licence' 
générale, permettant l'achat du bois scié sur un ter· 
citoire déterminé de là. fédérati'On, précisé sur hi li­
cence et -généralement différent de celui d'émissi'On. 
Celte licence générale est délivrée; , 

Soit par le répartiteur fédéral, sur la part -du oon· 
Hngent g,énéralqu'i1 ,s'est ,réservé; 
· Soit par 'Un répartiteur local, sur la part du contip· 

gent général, mise.:li sa disposition par ~le répartiteur 
H~mC ' •c • 

Toute licence' générale pour êtrè valable. d'Jit être 

visée, non seulement par le répartiteur qui l'aura dé· 

livrée mais aussi par le répartiteur local d.u territoire 

où le bois est scié. Ce dernier visa est effectué à titre 


, de oontrôle. 11 ne peut être refusé, sauf si le territoire 
, émetteur dépasse les crédits-matières à lui notifiés 'en 1: 

vertu de l'article 3 d,dessus. . i:. 
Les lièeitces d'achat semn! valaJ>les pour un tri· 

mestre détenniné et le trimestre S1Ùvant; au-delà de 
cette date, le renouvellement pour ùne nouvelle pé· 
riode de 3 mois pourra être, aècordé par l'autorité 
ayant visé la' licence. ' !., 

.1 

Les licences d'achat· générales et locales seront d'un 
modèle fixé par le répartiteur fédéral; elles seront 
dél.ivrées au bénéficiaire, en double exemplaire.' 

AIn, 5. - Réalisation des commandes.- Les bé­
néficiaires de licences pourront passer immédiatement 
oommande 1t Ulle scierie de leur: ch'Oix, pourvU' que 
cétte scierie soit située sur le territ'Oire indiqué sur la 
licence, et que la quantité de bois oommandée ne 
dépasse pas. celle autorIsée. .. .1 

La scierie es! tenue d'exécuter les oommandes 'au· 
torisées dans l''Ordre dans lequel eUe les reçoit, sauf 
pour certaines oommandes spéciales (voir article 6 
ci-après) qui devront-être exécutées par priorité dès· 
leur récepti'On, après toutef'Ois que la oommande en 
cours de sciage aura -été oomplètement réalisée. 

Chaque' scierie. Ouvrira Un registre où seront ins­
crites. avec le numéro d',ordre correspondant à leur 

. arrivée, toutes les commandes.' .' . 
La scierie insCrira ce numéro sur, les' deux .exem­

plaît'es de la .licence, en reinettra un à l'acheteur et 
conservera l'autre, dans ses archives, pour être présenté 

·à t'Out 'contrôle de l'administration. . 
L'exemplaire' remis à l'acheteur, suivra les bois' à 

titre de permis de 'circulation, jusqu!.à l.eur ·lieu d'uti­
lisati'On, Tout 10t de bois non accompagné de cette 
pièce justificative, sera considéré comme 'acheté en 
fraude et saisi. 
. Après achè'l'ement des rommandes autorisées, chaque 
scierie p'Ourra. entreprendre librement l'exécution de 
toote autre oommaride, à oondition de. l'interrompre 
dès l'.arrivée d'une commandenrunie d'une licence 
d'achat. 

ART, 6. - >Priorités. '- Le répartiteur fédéral pour­
ra dans certains cas d'urgence dont il sera seul juge, 
affecter les licenCeS générales d'un visa spécial de 
priorité, Les commandes correspondante~ devront alors 
être exécutées par les sderies, avant' celles. mu'nies 
de la licence d'aêhatordinaire, dans les oonditions pré­
'vues à. l'article précédent. . ­

ART. 7.,'- Cortfrôle. - Le chef du service local 
des fmêts est. chargé du oontrôle des sèieries de son 
terriloire. A cet effet chaque scierie devra lui indiquer 
avant le 10 de chaque mois: . . 

Sa production aH cours du mois précédent, par 
catégorie de sciage; 

Le montant détaillé des commandes satisfaites avec 
à l'appui, les licences d'achat remises par les ache: ., 
teurs; 

Le montant des commandes .én oours d'exécution 
ou restant à exécuter. 

Ce document sera- transmis après visa du chef dl! 
service forestier au répartiteur local des bois. 

Les scieries devront en outre sec prêter, dans les 
conditions fixées par la loi du 14 mars 1942, à tout 
côntrôle de fabrication. par les agents du service 
forestier, les répartiteurs ou leurs délégués. 

Trimestriellement un état récapitulatif de l'activité 
des scieries (commandes exécutées par scieries et par 
catégorie), sera envoyé par .les répartitel1rs locaux, 
ou répartiteur fédéral. ,. . 

c:'Opie de ces documents sera adressée à l'inspection 
général~ ~es Taréts. ' 

. TITRE Il 
BOIS êN GRUMES 

ART.' 8. RavitailleIiuml en grllmes. -.:. En principe. 
il appartient à chaque scierie d'assurer Son approvi- , 
sÎiOnnement en grilmes. " . 

En cas ile difficultés, les scieries devront en saisir 
le chef du se~vice local des forêts, à qui il appar­
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'tiendra d'étudi{;r et de proposer ~ l'au!oiilé éompé­
tente, toutes mesures ·propr~s ày parer: 

Ce~ mesures pourront comporter comme sanction 
le retour pur et simple aU domaine, des chantiers 
dont les titulaires auront refusé ,de livrer des &ois 
en grumes aUx scieries. ' ' '1 

S'il s'agit d'un territ"Îrene ,pouvant,!,ssurer seul 
son approvisionnement ~n grume~, le chef' du service 
forestier local saisira de ses besoins l'in~pecteur géné­
rai des forêts, agissant en qualité de répartiteur 
fédéral, lequel propoSera au baut-commissaire les me­
sures Il prendre, pour assurer le' ravitaillement des 
scieries de cc territoire par des grumes provenant 
d'autres ook>nies. 

. Les grumes des territoires excédentaires du groupe 
seront réparties entre les t-erritoiresdéficitaires par 
l'inspecteur général des forêts agissant en qualité de 
répartiteur fédéral. En conséquence toutes les com-' 
mat'des de grumes d'un territoire d\-l' groupe à ,un 
autre, devront lui être soumises pour visa, Le réparti­
teur fédéral pourra n'autoriser l'exécution que d'urie 
parne de la comipande, 'Qu fixerl'éc\1el9nnement ,des 
livraisons. Il pourra égAlement, à l'arrivée des 'grumes 
11 destination, en effectuer une répartition nouvelle 
entre les scieries locales, ou . déléguer ses pouvoir, , 

--à ce sujet. " 
L'inspeèteur général des forêts avisera les réparti­

teurs des bois sciés, et notamment le rG'partit~ur 
fédéral,.de toutes les variations de la production des 
scieries, à attendre des mesures. de répartition des 
grumes prises par ses soins. 

ART. 9., - Exportation.. Une fois assuré l'ap· 
,provisionnemel1t en grumes de toutes les scieries de 
la fédération, le surplus de la production des grumes 
pourra aller' à l'exportation. A cet effet, l'inspecteur 
général des forêts fera connaître à l'inspecteur géné­
ral des T, P. avant la fin de chaque trimestre calen­
daire les' quantités, disponibles ex~édentaires.. L'auto1 
risation d'exporter sera donnée dans les règles habi­
tuelles, après· accord du répàrtiteur fédéral des b0is 
en grumes., 

Les ,gouverneurs des colonies prendmnt les disposi­
tions nécessaires réglementaires pour' assurer entre 
les producteurs une répartition équitàble des quantités 
susceptibles d'être ,exportées. Pour l'établissement de 
cctte répartition entremnt enligne de compte les, 
quantités exportées en temps normal ,par les produc­
teurs ,et les quantités livrées pour l'appmvision,!c· 
ment des scieries. 

T!T,RE III 
, MESURES DIVERSES 

ART • .10. ~ SallctiolLS_ '- Lese<ll1trevenants aux 
dispositions du préserit arrêté scront passibles des 
sanctions !>révues par la loi du 44 marS' 1942. Les 
tran'sactions prévues' à l'article 13 de' cette ,loi n~ 

pourront être inférieures à trois fois la valeur du 
bois débité oU- exporté en contravention avec les 
prescriptions du présent. arrêté. 

ART, 11. - Le présent arrêté entrera en vigueur' 
dès'lel« septembre 1942, .. 

ART. 12. - Toutes dispositi"ns antérieures, locales 
ou fédérales SO)!t annulées en ce qu'elles ont de 
oontraire aux présentes presCriptions." 

Les gouverneurs des ~colollies du groupe, l'admi, 
nistrateur de la· ciroons,cription d~ Dakl\.r et 'dépen. 
dancêset .le commissaire de France au Togo sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne',. de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, publié ét com~~ 
muniqué partout où bèsoin sera. 

Dakar, le 15 juillet 1942. 
P. BOISSON. 

Organisation admhd.lrallve 

COTlty;J(e des prix et stocks 

ARRETE No 2521 s. ".jc. pOTttJJlt création d'ml' seT­
'vicf! da èonir/Jle' des prix et stocks. 

. ' LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
l;:lAur-COMMISSAIRE PE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

CoMMANDEUIl DE L~ LÉOION D'HONNEUR~ 
VI' le décret dù 25 juin 1940 portant création d'nn, 'Haut-, : 

.Commissariat d.e l'Afrique. française; - ­

'lu la loi du 14 marS 1942 oomplét~nt, modifiant et cadi· 
fia~t le régime des prix dans les territoÎres"· dépcl}dant du' .. 
·secrétàriat d'Etat aux colonies; ­

Vu J'article 10 du code d'instruction criminelle, modifié pa-r 

le d~cret du 21 mai 1898; " 


La commission permanente du conseil de gouverneme~t 
-~.;. ) 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMTEIl.' - Il est créé dans le I-Iaut-Com- : 

missariat de l'Afrique française un service du eontrôl~ :' 
des prix ~t stocks, placé, sous l'autorité directe du ; 
gouverneur général; haut·eommissaire., 

1 - OIlOANTSATiON DU SERVICE DU CONTROLE DES' PIlIX 
• ET STOCKS . 

ART. 2. - Le service du oonlrôle des prix et 
stocks comprend ,: 

Un organisme central don!. le siège ~st à Dakar; 
Des organismes locatlx dans chnque colonie ou 

territoire du Haut-Commissariat de l'Afrique française. 
ART. 3. ,- L'organisme central du contrôle des' 

prix et stocks prend le titre Qe « ,service central du 
contrôle des prix et stocks du Haut.Commissariat de' 
l'A'rique fraj1çaise », Il est composé: • 

Du' direc;.teur du, service central du contrôle des 
prix et stocks assisté d'un adjoint; 

De burèaux spécialisés placés sous l'autorité directe 
du direqellr du service central du contrôle des pei" 
et stocks;· . , • 

D'éléments mobiles pris dans les différents services: 
ou spédalement commissionnés qui sont chargés par' 
ordre de mi-;sion du gOllvenjeur général, haut-comm,is- ,~ 
saire de l'Afrique française, de procéder en Un point: 
quelconque de la fédération au contrôle des prix ~t' 
stocks. 'L'envoi et Je- but de la mission sont notifiés '. 
au gouverneur intéi:essé. 

Le directeur et son adjoint S01)t désignés par déci- ,; 
sion du' gouverneur gé:Iéral, haut-commissaire., 

Le pel sonnel des bureaux spécialisés et les éléments' 
mobiles sont mis à la disposition du directeur par" 
décîsion du gouverneur général, haut-,commissaire. ' 

http:f�d�ral,.de
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L'organisationei' les attribut10ns des bureaux spé­
dalisés sont fixées, par orilres de service du directeur 
!lu. service central soumis à 'l'approbation du gOl1ver­
lieur général, haut-commiss.ir,e. 

ART. 4. Les olJ:.nÎsmes locaux du contrôle des 
prix et stocks prennent respectivement le titre de 
« service local du controle des prix et stocks de la 
colonie' ou du territoire >(, / 

• 	 "'Les organismes, locaux comprennent: 
a) Un élément fixe dont le siège est au chef-lieu 

de la colonie 'YU du territoire .. 
Cet élément fixe est composé du chef du, service 

local du contrôle des prix et stocks 'assisté des ii 
,f{)nctionnaires et agents nécessaires pour assurer la 
marche normale du service. ,;

Le chef, du service local des prix et stocks' est Il
no'mmé par décision du gouverneur ou du chef du 
territoire, sur l'avis du direCteur du service central 
du contrôle des prix et stocks'. ' 

Le personnel des bureaux est mis 11 là disposition 
dn chev du service local par décision du gouverneur 
Olt chef de territoire; '1 

b) Un. 'élément décentralisé et lIlobile composé par Il 
les contrôleurs des prix et stocks. 

Les contrôIeurs des prix et stocks 'relèvent de 
l'autorité du chef du service local des prix et stocks. 
Ils 50;'! nommés par décision du gouverneur ou du 
chef de territoire, 

AHT. 5. - EII ce qui cOl1cemç la circonscription i' 

de Dakar et dépendances, le dir.ecteur du service 
central' du contrôle .des prix et stocks remplit cumu­
lativement avec ses fmlcti{)ns, ~lIes du ch.ef du service 
local des prix et stocks du territoire. . 

ART. 6. - Les fonctionnaires et agents du service 
local du contrôle des prix et stocks peuvent êtr,e 
choisis par le gouverneur ou chef du territoire parmi 
le personnel des cac;lres généraux et commnns supé­
rieurs d'administration générale, l'es fouctionllaires et 

'agents des douanes, des contribuüons directes, de 
la répression des fraudes, du service des poids et. 
mesures et dés services techniqueS suivant;;: travaux 
publics et mines, agricülture, vétérinaires. 

Des agents a~lxiliaires pourro!]t également être re­
crutés par contrat ou sur décision .. 

ART. 7. - Le persomlel est déta~hé, s'il y a lieu, 
du cadre auquel il appartient et mis à la disposition 
.permanente . du chef du service local du contrôle des 
pd" et stocks. _. 
, La durée de ce détachement . ne pourra être infé· 
rieure à six mois et sera renouvelable. 

Dans cettê position, le personnel conservera tous 
ses deoits à l'avancement, à la' solde et à ses acces­

,soires et autres avantages de. son cadre. 
ART: 8. - La reclierche' et la constata t'on des in­

fractions ainsi que la conduite des' enquêtes peuvent 
être assurées en dehors des agents appartenant ou 
détachés au service du contrôle, des prix et stocks dans 
les conditions fixées par les articles 3, 4 et 6, par: 

a) ,Les officiers de police judiciaire et les agents 
,de la force publique; 

b) Les fonctionnaires et 'agents des douanes, des, 
confributions directes, de la répression des fraudes, 
du service des poids et mesures; 

c) Les' officiers et fonctionnaires préposés au ravi­
taillement et aux échanges commerciaux; . . 

d) Les fonctionnaires spécialement désignés à cet 
, effet. ' 

Les fonctionnaires, .officiers et agents énumérés aux. 
paragraphes b, c et d, ci-dessus doivent être com­

missionnés soit, par)e direclellr du service central des: 
prix et slocks BOit par les chefs dès services locaux, 
du contrôle des prix et stocks, 	 . 

ART. 9, Les dépenses des' services locaux sO,nt­
,il la charge des ferriraires intéressés. Celles du ser-' 

vice central'seront réparties entre la circonscription de' 
Dakar et le gOl1vernement général. 	 ' , 

" TITRE 11 
A TTRlBUTlONS DU .SERVICE 

ART. 10. Le service du contrôle des prix et ~ 
stocks a pour ,mission de faire observer àux différents': 
stades de la répartition, les réglementations en vigueur; 
sur les prix et ,les stocks dans le Haul-Commissariat.' 
de l'AfrIque française. 	 " 

Il assume par ses représentants et dàns les condi­
tions spécifiées ci-après, ,les missi·ons· définies 'par les .' 
articles 7 et 8 de la loi. du 14 mars 1942': ' 

ART. 11. Le d~irectC'llr du service -central du C~11-' " 
trôle des prix et stocks centralise les résultats des' 
opérations d~ contrôle effectuées dans les colonies Oll 

territoires, aSSUre la liaison entre les divers sérvices 
locaux et coordonne leur action. ' 

II prépare et ooumet à la signature du g'ollvemeur 
général, haut-commissaire les texles généraux, les di­
rectives et instructions adressées aux' services I,ocaux. 

ART. 12. - Le chef du service local du contrôle '. 
des prix et stocks dirige les opérati{)ns du service 
dans la colonie ou le territoire, coordonne le travail 
des contrôleurs, leur donne les directives généràles 
nécessaires, centralise les résultats et les soumet au 
g<JUverneur 'ou chef de territoire pour être statué 
conforméinent aux artideslO et suivants de la loi 
du 14 mars 194'2. Il prépare les décisions du gouver· 

.neurou chef de territoire. Il contrôle l'exécution des '," 
transactions. 

Il assure la liaison avec la commission des, prix, 
et fait préparer les rapports qui seront 'soumis à cet 
organisme -sur toutes les affaires de sa compétence. 

ART. 13. - Le directeur du service central, les 
chefs des services locaux, le personnel fixe 'et mobile 
du service central, le personnel fixe et mobile des 
services I{)caux, les contrôleurs des prix et stocks 
spéCialement commissionnés dans les conditions de 
l'article ,8, "ont habilités au sens prévu par les arti­
cles 	4, 7 et 8 de la loi du 14 mars 1942 pour reeher­
cher, constater et enquêter sur les infractions. 

Préalablement à leur prise de service les ·f{ll1ction- ' 
naireset agents énumérés au premier alinéa du présent 
article deveont 'prêter serment devant le tribunal de_ 
première instance ou la justice de paix à compétence 
étendue de leur ressort. 

Une 'oommission d'emploi leur sera délivrée. 
, Tous les agents du service du contrôle des prix 

et stocks y compris ccux visés à l'article 8, sont tenus 
au secret professionnel sous peine des sanctions pré­
vues 	à l'article 378 du code pénal. 

ART. 14. - Le dirècteur du servÎ(;e central du con­
trôle des prix et stocks et 'Ies chefs de, service, 
locaux oorrespondent entre eux sous le couvert des 
gouverneurs ou chefs de territoire. En cas d'urgènce 
ils peuvent correspondre directement à charge d'en 
rendre compte immédiatenient·aux gouverneurs 'ou 
chefs de territoire intéressés., 

Les chefs de service locaux et les contrôleurs cor· 
respondent directement ·entre eux. 

Tous ces fonctionnaires et agents jouissent de la 
franchise postale et télégraphique. 
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,KilT. 15. - Les gouverneurs des colonies, le com· 
missaire de France' au Togo et l'administrateur de 
la éircons'cription de Dakar sont chargés de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié et 
communiqué partout'où besoin sera. 

Dakar, le 17 juillet 1942, 
p" BOISSON. 

. Interdiction de sortie 

DECISION. No 553 Agro. portMt interdiction de 
sortie de la stililiivisiolt de l(lotlto dfl certains pro­
duits, 

LE GOUVERNEUR DES COLé>NIES,' 
CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

O:)MMISSAIIlE DE. FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altribùtions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq~e au Togo; 

DECIDE: "<" 
ARTICLE PREMIER, - Est interdite ppovisoirement la 

sortie des produits suivants de la subdivision de 
Klouto sur les autres cercles ou subdivisions du Terri­
toire : 

10 ~ Igname, maïs et farine de maïs,' taro, bananes 
fraîches, manioc et farine de manioc, riz, haricot; 

20 :.... Huile .'de palme par toutes personnes autr-es 
que les exportateurs ainsi que' le savon fabriqué avec 
cette matière grasse ou avec celle des palmistes;, 

30 Nattes' de fabrication locale. 
ART, 2, ~ La présente décision sera enregistrée, 


commuiliquée et publié~' partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1942, 

P. SALICET!, 

Carte•. 4e vêlements el d'article. texan•• 

ARRETE No 403 A. E, réglementant la délivrance des 

cartes de vêtements et ri'artidiis, 1exiiles.. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O?HONNELlR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 

, et· les pouvoirs. du CommÎs~aire de la· RépubU~ue au Togo; 
Vu ra loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la· nation 

en temps de guerre;· . '. . 
Vu le décret du 2 mai ·1939 fixant les conditions'd'applica~ 

tion de 1. I<>i du n jui.1le( 1938; , 
"vu' l!arrêté nO 269" s. e. c. du 2Q janvier 1942: fixant le 

régime de vente des articles textiles à usage vestimentaire (}u
domestique,. ensemble Pitrrêté ni) '1986 5, 1:" C,' le modifiânt; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les cartes de vêtements et 


d'articles textiles destinées, il l'achat des marcha:rtdises 

rationnées seront délivrées par les soins' des comman­

dants de cercle; administrateur-maire, ou 6hefs> de 

subdiVision aux seules catégories de personnes' énumé­

~ées ci'après, apn~, enquête' et: justification de leur 

Identité: 


1~ ~ aùx européens et assimilés; 

'}p -'aux indigènes citoyens français; 

30 - aux membres indigènes du conseil d adminis­

' . tration;' 
<[.o. - aux. conseillers notables indigènes; 
5<> - aux membres indigènes de la commission 

niunicipale de Lomé et des-· communes indigènes du 

Territoire; , 


(jo' - auX ,membres indigènes. de . la, cham ore de 

oommerce; 


TERRITOIRE DU TOOÛ 1er aôût 1942 

1 70 - aux indigènes Mearés de la Légion d'Hon·
! neur ou de la Médaille' Militaire; 

80 -- aux contribuables assujettis à l'impôt person­
nel hors catégorie et Ire, 2', 3e el 4' catégories, 

En ce qui concerne les bénéficiaires des catégories 
2 à 8,. les cartes délivrées ne semnt ,valables que pour 
le chef de famille, une seule 'épouse et les enfants non 
mariés, issus dç cette épouse, vivants complètement 
àla charge et sous ,le mêmeïoit que'le chef de famille, 

Toutes les cartes adtiellement délivrées restent vala· .; 
bles.jusqu'au 31 décembre 19.42. 

ART. 2. - Les cartes de vêtements et d'articles 
textiles' sont strictement personnelles; dies ne peuvent 
être ni cédées, ni prêtées, ni cumulées sous· quelque 
prétexte que ce' soit. 

. Quiconqije aura utilisé ou tenté d'utiliser une carte 
de vêtements et d'articles textiles alors qu'il n'entre 
pas dans . l'une des catégories de bénéficiaires prévues 
à l'article 1« du présent arrêté serà, passible l'les, 
sanctions niéntionnées à l'article 4 ci-dessous, ' 

Lorsqu''Utre même personrte se trouvera intégrée dans :,' 
deux ou plusieurs des catégories visées à l'article 1, 
elle ,ne pourra recevoir qu'une. seule' carte.,' ' , 

Toute infraclion aux dispositions prévues au para­
graphe ci-dessus entrainera le retrait temporaire ou 
définltif de la carte sails préjudice des poursuites judi­
ciaires. . 

Tout~ carte perdue pour quelque cause que ce soit 
(sauf .incendie ou n,mfrage) ne sera pas remplacée. 

ART. 3. - Lorsque le titulaire de la carte quitte "; 
re territoire définitiv,ement, il doit" remettre à la mairie 
de Lomé sa carte munie des coupons· tron utilisés, 
, La Compagnie de navigation ne doit délivrer le 
billet de passage que, sur présentation d'un certificat 
délivré par, la mairie de Lomé attèstant que l'intéressé 
a bien déposé sa. carte à la mairie, 

.'ART, 4, ~ Les infraclions au présent .arrêté sont 
passibles, conform,ément à l'article 10 du décret dit 
2 mai 1939, des sanctions prévues à l'artide 46. de' 
la loi du II juillet 1938 sur l'organisation. de la 
nation en temps de guerre, 

ART, 5. Le présent arrêté sera etiregistré, conim!!· 
niqué et publié partout où' besoin sera, 

.. ' ~mé, le 27 juiUet 1942, 
P. SALlCETl. 

ACTES' CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POl/VOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

T.bJeau- d'avance.lnt 

Par arrêté no B92 F,/Pel. du: . 
21 juillet 1942, ,~ Sont inscrits' au tableau d'avan· 

cement du personnel des cadres lûcaux européens du 
,Togo, poor le deuxième semestre 1942: 

10 '._- ENSEIGNEME~T 

Paur le gra(Ûi d'illSfîtlite.ur priftCipnl hors. classé 
(1" échelon):, 

Pallarès M~rtin, instituteur principal de Ire classe: 

20 CHÉMIN DE FER' 

Pour le grade d'ouvrier d'arl' de 1re classe: 

Cantara Louis, ouvrier d'art de 2' classe~ 
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30 - AORICULTURE 


PC;UJ' le gr{lde de condu,cte.ur de 1re classe' 

des travau;c agricoles et forestiers: 


'I-!orard Gustave, oonducteur 'de 2' dasse. 

4~ - 'TRAVAUX PUBLICS 

po.ur té grade rie géomètre en chef de 2e classe.­
Lakmdrelle Georgès, géomètre prîncipàl de 1« cl. 

" Pouf tc' grade de surp'1iltunt de l" .classe: 
Thierry Louis, sûrveillant 'le, 2e classe. 

:j 
. p():IJr le g~ade de comptable de Je classe: 

1 

Carl Marcellin dit Brenner, oolfiptable de 4e classe: 1 
1 

50 - T. S. F. 
Pour le grade 	de radiotélt!graphiste princip:û 

de l,e classe: 

Q.auirieau Jean, oommis Tadi'Otélégraphiste principal 

de 2e classe. 


Pro~otJoJla 

Par arrêté' no B93 F .fPel. du; 

21 juillet 1942. - S'Ont pp()mus, à· compter du 


1er l'uillet 1942 dans le personnel d~s cadres l'Dcaux 

,européens du Togo: 

" 
10 .- ENSEIONEMENT 

Au grade d'instituteur principat hors Classe 
(1 er é,chelon): 

Pallarès Martin, instituteur princip,\l de 1re classe. 

20 '- CHEMIN DE FER 


Au grad,e ,d'ouvrier ,d'art d!, 1re classe: 

éantaraLauis,auvriér' d';ut de 2e ~Iasse. 


Bo TRAVAUX PUBLICS 


, Au grade de surveillant de 1re classe .-


Thierry Louis,surveillant de 2e classe. 


Au grade de compfqble de 3e classe: 
Cart Marcellin dit Brenner, comptable de 4e classe.', 

40 - T. S. f. 
Au grade de radiofélégraphist!, principal 

de 1re classè'.' 	 !! 
G-ouineau Jean, omnmis 'radiotélégraphiste principal 

de 2e oIasse. -__---­.. 
1lii 

PE!!'UIi9NNEL INDtOIiNE 

1 

1 

Par arrêté no (W4 ','fPe!. (ju: 

21 juillet 1942. ~ Sont inscrits au tableau d'avan· 1 , 

'cement du personnel indigène des cadres I",caux du 
Togo, pour le r;!e semestre 1942; 1 

SANTÉ 


, pqur' le grade d'alde-médecin de' 4e classe: 

-,-	 , 

Sand Eugène, 	 aide-médecin de 5e oIasse. 
, ­

Pour le grade d'infirmier-matof de 2e classe: 

Abb~y DOlllinique, infirmier,inaJor 'de' 3e classe. 


Pour le- grade d'infirmier-ttta;or de 3e classe: 
Oroh K:offi Daniel,' infirmier-major de 4e clJl.SSe~ 

Pour le grade d'infirmier.-ma;or de 4e classe: 

Mensah G-ottfried, infirmier-major de' 5e classe. 


Pour le grade d'infirmier de l)e classe.~ 


Edjossanh Pascal, infirmier de 2e 'Classe.. 


Pmu te grade, d'infir'!lier de 2e classe: 
I)omingo Joseph, infirmier de 3', oIasse, ' 

POlqr te. grado d'iflfirmier de 3e c/4sSe.­,
Qbikp! Samuel, infirmier tie 4e classe. 

, 

pqur te grade, d'iflfirl1{Îer de 4e classe: 
Ali Alassani, infirmier de 5e classe. 
Adjamgba Marc, infirmier de 5e classe. 
K'I.Iévidjen Pierre, infirmier, de 5e classe. 
Nyavor Paul, infirmiér de 5e classe. ' 
Kagni Bernard, infirmier de 5e classe. 
Zékpa Hermann, infirmier de 5e classe. 

. ~Alrouétey Rose, infirmière (je 5e classe. 
Blanck Martine,' infirmière de 5e classe. 

,Kpodar Godfried, infirmier de 5e classe. .;
Agbo:ro Augustin,' infirmier de 5e classe. '1' 

, , 
ENSEIONEMENT 

Pour le grade d'ÎlIStituteur-ordinairè 
de' 2e classe: 

Pog!l!on Michel, instituteur·adjoint de 1re classe. 

Pour le grade 'd'ÎlISfituieur.ad;oini de Je classe ; 
Vignon Paul, instituteur-adjoint' de 4e classe. 

Pour le grade d'instituteur auxiliaire de 1re ct: : 
Ananou David, instituteur auxiliaire de 2e classe.; 

Pour le grQde de inoniteur de l'e classe: 

Agbodjan Joseph, moniteur de 2e classe. 


Pour le, grade de llIOn.itricè de 3e classe; 

Mme. Paass Berthe, monitrice de 4e classe. 


P. T. T. 
Puar le grade de commis' 'de 6e classe; 


'AIro Augustin, ooml)1is de 7e classe. 


P~r le grade de commis de 8e 


Agbessi 1..o!fJo Gilbert, eurnuméraire. 


COlllMIS p'ADMINISTRATION 

Poar le grade de' commis d'administraiton' principal 
de 2e classe: ' 

FoUy Michel, oommis d'administration principal de 
3e classe." 

pqur le grade de commIs d'administratiofl 
- de 7e classe: 

Amégan André, oommis d'administration de 8e cl; 

INTERPRÈTES 

Pour. le gràde r.l'inierpr~ie prùzcipill de 3e classe:: 
C'hardéy Francis, interprète principal de 4e classe; 

PLANTONS 

p():IJr le grade de' pla",'on de (j- classe: 
Deckon Félix, plantay 4e7e classe. 
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Tl1AVAtJx PUBLICS 

Pour te grade de nuûtre_ouvrier ,de 6e classe: 


Lassey, hoob, maître-onvrier de 7< classe. 

,Kookpaki Julien, maître-():uvrier de, 7e classe. 

" 

Poor, le grade de surveillant de route de 4< classe: 

Atsou Alex, surveillant' de route de 5e c1as.sc. 
\ - . 

Pour te grade 'de SltrVeiltant de Mate de 5e classe .' 


Condo-Ouro-Oafo, surveillant de route de 6< classe. 


Prmr, te grade deméc4nicien-conduet.ear de 1re cl.: 

,- Andréas Allen, mécaniden-oonducteur de2e 'classe. 

CHEMIN DE FER 

Pour le gradé de chef de station de 3e classe: 


Agbodjan Jacob, chef de staHon de ,4e classe. 


Pour le grade de receveur .de, 5e classe: 


Assou William, receveur ,de 6' classe. 


Pour, le grade d'homme d'équipe de 2e classe: ' ,, , 
Otto Agboly, homme d'équipe d~3e classe. 

Poar le grade d'homme d'équipe de 3e classe: 

Messanvi Sossou, homme d'équipe de 4e classe. 

Tèkovi Tété, homme ,d'équipe de 4. classe. 


Poar le gmde d'aiglliUeuJ' de 2- classe: 


Akakp.o Messan, aiguilléùr de 3' classé. 


Poar le grade, de matt,n-ouvrier de 7' classe 


('!Ous réserve d'examen professi-onnel): 

Mensavi Jean, ouvrier de Ire classe. 


P.rm.r le graded'oltvrier de 2< classe: 

Amadhou Joseph, ouvrier de 3' classe. 


Par. arrêté no 396' F.fPel. du : 
21 juillet 1942, Sont inscrits au tableau d'avan­

cèment du personnel des cadres oommun secondaire 
de ,l'enseignement et spécial des p, T, T. de l'A. O. F. 
pour l'année 1942: . ' 

10 ~ ENSEIONEMENT 


Poo,r le grade 'd'instituteJl.r~i<Jjltt (1" échelon)': 

Ayih Frédéric, instituteur' aux,iliaire' (:2. ' échelon). 


20._ P; T. T. 

Pour, le grade de commis~joînt des P. T. T, :".\1 

'(1 er échelon) 
Lorenw Faustino Lejeune, oommis auxiliaire (2< 1 

échelon). 

Promelion. 

Par arrêté no (395 F./Pel. du; 
21 juillet 1942. - Sont promus, à compter du 

1er juillet 1942, dans le personnel indigène des cadres 
loœux du Togo:·" ' ­

SANTÉ 

Au ,gradJ d'aide-médecin de 4' classe: 
Sand Eugène, aide-médecin de 5- classe. 

An grade. d'infirmier-major de 2< classe: 

Abbey Dominique, infirmier-major de 3e classe. 


TERRITOIRE DU' TOOO 1cr août 1942 ,i 

Au grade d'infirmier-maior, de 3- classe: 

Oroh Koffi Daniel, infirmiercmaj'or de 4. classe. 

Ait gràde d'iltfimrier-m4foi de 4- classe: 

Mensali Gottfried, infirmier-major de 5e classe.. 

Au gr4de d'ittfiJ'mier de 1te classe: 


Edjossanh Pas<;s.l, infirmier de 2' classe. 


Au grade d'infirmier de 2- classe: ' 


Domingo Joseph, infirmier de 3' classe. 


Au grade d'infirmier de 3' classe: 

Obikpj Samuel, infirmier ,de' 4' classe. 


An grade d'infirmier de' 4< classe: 

Ali Alassani, infirmier de 5e classe. 

Adjamgba Marc, infirmier de 5e classe. 

Kuévidjen Pierre, infirmier de S' classe. 

Nyavor Paul, 'Infirmier de S, classe. 

Kagni Bernard, infirmier de S' classe. 

Zékpa Hermann, infirmier de S, classe. 

Akouétey Rose, infirmière de S'classe.. 

" 


Blanck Martine,' infirmière de S< classe. 

Kpodar Godfried, infirmier de, 5< classe. 

Agbozo Augustin, infir:mier de' Se c1ass.e. 


ENSEIONEMENT 

Au, grade d'insfitutew ordiJwir{' 
de 2' classe: 


Pognon Michel, insmuteur-adjoint de -Ire classe. 


An, grade d'inslitutellf-adjolnt de 3' classe: 1 

,Vignon Paul, instituteur-adjoint de '4< classe. 
~ 

AiU grade d'insUtateJtr auxiliaire de 1re cl.: 


Ananou David, instituteur a'uxiliaire de 2< classe. 

,.

An, grade de' f/Jonlte.ur de 1te classe: 

Agbodjan Joseph, moniteur de 2< classe.. 

Au grade 'de mollitrice de 3. classe.' 

Mme. Paass Berthe, monitrice de 4' classe. 
" 

P. T. T. 
A'a gr4de de commis de 6' classe: 

'Ako Augustin, commis, de 7- classe. 

Au g;ade (le ,commis de s. classe: 
Agbessi Lok-o Onbert, surnuméraire., 

COMMIS D'ADMiNISTRATION 


Au gr4de de commis d'admittislratbon' de ï e cl. : 

, . 

Amégan André, commis d'administration <le S" cl, 

, INTERPRÉTÉS 


Au grade tl'intèrprèie principal de 3' classe :. 

Chardey' Francis, interprète prindpal de 4- classe. 


PLANTONS 

Au grade de planton de 6' classe: , 
Deckoll Félix, planton de 7e 'classe, , .' 

TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de moitre-ou",ter de 6" classe .' 
Lassey Jaoob, maître..ouvrier de 7' classe. 
Koukpaki Julien, 'maitre"Ûuvrier, de 7. classe. 
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Au grqde de s/trveillant de route de 4< classe: 
Atsou Alex, surveillant de route de 5< classe. 

Au grade de surveillant de ·route de 5< dasse: 
Condo-Ou~()-Oafo, surveillant de route de .6' dasse. 

.. AIt gralle de. mécanicie/l-conduclear de 1re ~lassè: 
, Andréas Allen, mécanicien-conducteur de 2< dàsse. 

CHEMIN DE FER 

Au grade de aile! de station de 3< classe.­
Agbodjan Jacob, chef de staHon de 4< classe. 

Au grade de receveur de 5< 'clqsse : 

Assou' William, receveur de 6' classe. 


Au grade d'homme d'équipe de 2e classé:. 
Otto Agboly, homme d'équipe de 3e classe. 

Au grade d'floll/me d'équipe de 3e classe: 
Messanvi SOSSOtf, homme d'équipe de A' classe. 
Tèkovi Tété, homme d'équipe de' 4e classe. 

A,u grade d'aiguilleur de 2< classe: 
Akakpo Messan,. aiguilleur de 3e classe. . 

Au grade d'ouvrier de 2< classe: 

Amadhou .Joseph, ouvrier de 3e dasse. 


. Par arrêté nO 397 F:!Pe:l. du : 
21 juillet 1942. - Sont promus dans le personnel 

·des .cadres oommun secondaire de l'e~seignement et 
. .spéCIal des P. T. T. de l'A. O. F.: .' 

1" - ENSEIONEMENT 

Au grnde d'inslitutew-Ildfoint(l" échelon) 
pour ccmpter du 1cr iuillet 1942: 

- Ayih Frédéric, instiruteilr auxiliaire (2e échelon). 

20 - P. T. T. 
Au grade de commis-o.d.joini des P. T. T. 

(1 er échelon) pour compter du 1er juillet 1942: 

Lorenzo Faustino Lejeune, commis auxiliaire (2< 
échelon). 

SUspÙ.i4n de fonclio•• 

Par arrêté nO 385 F./Pe!. du: 
20 juillet 1942. Sont suspendus de leurs fonc­

tions, pour compter du 9 juillet 1942, date de leur 
mise sous mandat de dépôt, les gardes-frontières dont 
les noms suivent: 

Lawson' Gustave; caporal ,(fer échelon).
OloukouÎllé Pierre, garde-frontière de 1re classe. 
Arno]lsSOU Mathias, garde-frontière de 4< classe. 

Sotomé Stéphan, garde.:fr-ontière de 5< c,lasse. 
Martin Mathias; garde-frontière de Se classe. 
Assigbi Alphonse, gardé-frontière stagiaire. 
Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­

tions, les intéressés auront droit à la moitié de leur 
solde nette, .à l'exclusion de tous accessoires. 

Révocation 

Par arrêté_ no 383F./Pe!. du: 
15 juil:tet 1942. Le commis d'administration de 

S<, classe Atakpamey Victor, condamné par jugement 
ep date du 6 juillet 1942 du tribunal du 1er degré 
de Lomé, est révoqué de son emploi. 

Agents au"Uiaires" 

NOJl1il1fUiOI1:i ' Il , Par décision no 507 FJPèl. du: 
15 juillet 1942. - Le nommé Lawson Sylvestre 

est engagé en qualité d'agent auxiliaire stagiaire. 
n aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 'i de Iroiscents francs (300 frs.) et aUXl\vantages définis 

par le règlement du lor mai 1939. . 
. -_._--- \ 

Par décision no 519 F./Pe!. du: 
17 juillet H142. - Le nommé Nkonou Justin est 

engagé en qualité d'infirmier auxiliair" stagiaire. 
Il aura droit en cette qualité .à.un salaire· mensuel ii 

qe six cents francs (600 frs.), et aux avantages définis 
par le règlement du l or mai 1939. 

IJémùsl"o/1 ' 

Par décision 110 52!' F./Pel. du: 
20 juillet 1942. -. Est acceptée, pour compter du 

1cr jui11el 1942, la démission de son emploi offerte 
pour COnvenance personnelle, par l'agent auxiliaire 
Djafalao. 

LlceJ1ci~/n.ellt 

Parc décision nO 559 F./Pel. du: 
23 jujJj~t 1942. - L'agent ~uxiliaire Moreira 

Joseph est licencié de son emploi' pour incapacité 
physique, et convenance de service pour compter du 

:1 16 juin 1942. 

, 


. M. Morciraaura droit à titre, de préâvis, à une 
indemnité équivalente à Un mois de son salaire. 

RélJOCl1f;o/;;,Ç" 

Par décisio!J nO 522 F./Pe!. du; 
20 juille!' 1942. - Sont révoqués, les agents auxi· 

liaires dont les noms suivent; 
Laotem, à compter dit 8 juin 1942 pOUF absence 

irrégulière, 
Bakàyi, à compter du 10 juin 1942 pour abandon 

de poste, , 
Ayikoué Andréas, à compter du lei juillet 1942: 

pour refus de rejoindre son nouveau poste. 

Par décision no 560 F./Pel. du: 
23 juillet 1942. - L'agent auxiliaire FoUy Jean 

est révoqué de son emploi pour compter du 1 er a-oflt 
1942, pour incapacité et négligences graves répétées. 

Par décision nO 567 F:/Pe!. du: 
24 juillet 1942. - L'agent auxiliaire Robèrt 

Augustin est révoqué de son emploi pour c6mpler ' 
1 du 30 jtiin .1942, pour mauvaise manière habituelle 

de servir. 

Forces de: Poliee 

Licenciemerits - RadiatÎoJ1s 

Par arrêté 'no 400 B. M. du : 

22 juillet 1942: 


Le. garde de ,2< dasse Nangui, Mie 1110, décédé 
à l'hôpital de Mango le 19 juin 1942, est rayé des 
contrôles actifs des forces de police du Territoire à 
compter dù 20 juin. 1942. 



- . 

5()4 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOlRÊ' OU TOOO ,1er août 1942 

, Le' ga'rde de 2< ,classe Kiki Danoum_é, Mie 1189, :f 
condamné à 2 ans d'emprisonnement par le tribunal if 
du 1er degré de Lomé, est rayé ,des contrôles actifs 
des .forces de police du 'Territoire à compter du ' 
26 mili 1942,1 

, ", 

Sont licenciés pour fin de contrat et rayés des '! 
oontrôles actifs des forces de police du' Territoire: 

A cOlllpfer d" 1er inille! 1942: 
Boukary Il, brigadier de 2e ,classe, MIe' 4'02 « pr<r 


posé pour l'attribution d'une pension De' retraite dans 

les, oonditjons fi;xées par l'arrêté no 112 ,du 20 février 

1937 », 
 i 

, y amba, garde de 2e clasS!!, Mfe 619. , 
Adam Patcha, garde de 2e classe, Mie 973. i' 
Adjou, garde de 2e classe, MIe 1008. 

,Boulroté N'Dam, garde de' 1"- classe, MIe 758,' 
 i 
Yandé,garde de 2., classe; Mie .1153. 

, Oambaga, garde de 2e clas~e, Mfe 1206, 

Sossou Emile, brigadier de 2<, classe, MIe 935. ' 

Tokonéou, garde de 2<' classe, MIe 1203. 

'Boulrouzi, garde de 1re ,classe, Mie 999. 

Djamédja, garde de 2e classe, MIel 072: « pr'lposé 


pour l'attribution d'une pension d,e retraÎte dans les .Jj" 
, mnditi'lns fixées par l'arrêté no 112 du 20 février 

1937 ». ' 
l,l,Azantré, garde d'e 2e classe, MIe 928 ({ proposé 

pour l'attribution d'une pension de rètraite dans les " 
conditions fixées par l'arrêté ~o 112 du 20 février l,'l! 
,1937». 

M'lussa Patcha; garde de 1re dasse, Mie 95:;. Il 
-Gnama, garde de 2< classe, Mie, 926. 
K'lffi 	Charles, garde de 2è classe, Mie 1242, 

Pour compter du jcc août 1942: 
1Sakary, brigadier de Ire cfasse, MIe 632 « proposé ,il pour l'altributiond'u'ne pension de retraite dans les 1 

,conditions fixées par l'arrêté ,no 112 du 20 février 
.1937 	... 

Gory K'lnalasangué, garde de 1re classe, Mie 954. 	 1, 
'i

Zinsou, garde de 2' classe, MIe' 987., 1 
Les. frais de transport prévus par l'arrêté n> 480 

' du 30 aofit 1934 son'! accordés aux gradés, gardes 

,et miliciens licenciés ci-dessus pour rejoindre leurs 

.foyers avec leur famille, 
 " !i 

Par décision nO 558 's. hl. du : 	 " 
:i.22 juillet 1942. - Sont admis à passer dans, la 

,garde indigène et rayés des contrôles de la' milice 
,pour compter du le< août ,1942 : 

Kritéma Yat'luti, sergent-chef, Mie Mj269 B. T, 
Kalifa M'lssi, caporal, IIYe Mj542 B. S. 
Sik'l, èaporal, Mie M/613 A, D. 
Mohant Dam, milicien de Ire classe, Mie Mj624 

B. 	T., , 
Ar'luna, milicien de Ire classe, Mie M/Sll Be S, ' 

'KQmi Kolvou, milicien de lee classe, Mie Mj703 i 
'1B. T: 
" 

Tibo Yandé, milicie;' délrc classe, Mie Mj554 B, T .• ' 
Koukaï l, milicien de Ire classe, Mie Mj231 A, C, 
KOliniossi, milicien de 1" classe. MIe M/161 B. T. 

il 

Sando Hemian, milicien :de· 2e classe, Mie M/419 
B,T. , 

Sékandé, milicien' de ,1re classe, MIe Mj629 A, D, 
Yarafi Lôsw, milicien de 1 re classe, Mie Mi485 ' 

A, T. 
Moussa Sy, milicien de 1 re classe, Mie M/513 A. S. 
Fllll,Oucéra, milicien' de Ire classe, MIe Mj653 A, T. 
Tchafal6 Tiélooura, milicien de 2e classe, Mie M{

557 B. T. ' , 
Salifou Agorigo, milicien de 2e c1alisé, Mie M/675 .) 

B, T. 
Ali Ako, mPicien, de 2< classe, Mie Mj368 B.T.' 
Tcballam.. milicien de :2e classe, MIe Mf663. A, T. 
Mamadou Sago, milicien de 2e classè, Mie Misa 

B: S; , 
, - , 

DIVEBS 

Commi••ion. 

. .,,
Par décision no 509 f./PeL du : 

15 juillet 1942. - ,Une commission composée de: 

M, Dantec, adjoint principàl dé 1re classé 


des services civils descol'lnies . . '. ','Président 
M.M. 	Ouillon, adjoint de 1r' classe des ser- / ­

, vices civils des éolonies, ",Meml1,es,\ 
Pauc, inspecteur de poli<;e stagiaire, ) 

se réunira les 17, et III août 1942 à 7 heures JO, à 
l'école prim,aire supérieure de Lomé, à l'effet de 
surveiller les épreuves du concours pour l'emploi d'ins-' 
pecteur auxiliaire du cadr,e subalterne de la police. 

La commission devra strictement se conformer auX 
prescripti'lns de 'l'article Il de l'arrêté nO ,'158 du 
11 mars 1933. 

Par décision na 518 f./Pel. du,: 

17 juillet 19,42.' - Une oommission composée de ,­
M. Roche, administrateur des colonies, Président 

M,M. 	 Hèudé, commissaire de policé, \ 
Sanson, administrateur des oôlonies, 
Pallarès; instituteur principal, ' 
Çapelier, institufeur de 3e classe, 
,Hemery, moniteur de 4e classe d'é- Membres 

ducation physique'. (Membre utIt­' q"ement PO"f l'épl'fluve d'atltlé, 
tisme), 

se réunira sur convocation. de son président à l'effet ,! 
de procéder à la correction des épreuves du t'ln cours 
pour l'emploi d'inspecteur auxiliaire du cadre subal­
terne de la police qui aura lieu à Lomé les 17' et 18' 
août 1942. ' 

Par décision nO .563 !',/Pei. du:' 

24 juillet 1942, - Une oommission composée de : 
M.' GuiJlou, administrateur en chef de,s 

colonies.,..', '. " ,'. , . . . .r;,ésident. 
M.M.. Sanson, acjn:in}strateur des colon!es, 1Membres 
, Roche, adminIstrateur des colomes,' 1 
se réunira danS la salle de conférences, du commissariat 


. de France pour procéder à la surveillance des éandi.", 

dats admis à participer au concours poùr l'emploi de 
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oommis"stagiaire"" 1er échelon du"càdre commun supé­
"rieur des services financièrs de l'A." G. F. qui aura 
lieu à l.om~ le lundf 3 août 1942. . 

Les. épreuves du' concours seront répar:ties en deux 
séanèes : 

' .. 
LE MATIN, A PARTIR DE 7 H. 30 

he éprellve. '-Composition" frànçaise. -""- Durée 
3 heures. 

LE SOIR, A PARTIR" DE 14 H. 30 

2< éprellve.-~ Organisation financière: Durée 

1 heure. , 

- 3< épreuve. -~ Comptabilité commerciale, Durée 


"\! heure." 

La" commission de 'surveillance procédera; avant cha· 


· que séance:' l'appel des candidats. Tout candidat qui 
ne répondra pas à l'appel de son nom, sauf cas de 
force majeure, sera exclu de l'examen. 

L'ouverture du pli contenant les ènveloppes qui ren­
· ferméront les sujets de composition sera faite en pré­

sence des candidats. 
Les . enveloppes seront ouvertes dans" l'ardre" des 

compositions qu'"e1les contiendront et le sujet à traiter 
sera' immédiatement porté à la connaissance des. can­
didats.· . 

"Il.est interdit aux candidats, sous peine d'être exclus 
et Sans préjudice des sanctions disciplinaires auxquel­

"-les ils pourraient s'exposer du "même fait, d'apporter 
a"ec eux aucun document et d'avoir, pendant la "durée 
de chaque épreuve, aucune communication soi'! entre 
eux, soit avec le dehors. " 

"Les compositions seront faites sur un papier qui leur 
· sera fourni. Les coinpositions ne dévront porter ni 
nom, ni signatur.e. Tout candidat qui inscrirait son 
nom sur sa .compositi<ln oU qui signerait celle-ci, ou 
qui. la revêtirait d'un signe" quelconque, serait, par" 
Ce fait même, exclu de l'examen. " 

Chàque candidat inscrira en tête de ses compositions 
(dans le coin à gauche) une devise et un nombr.e de 
trois chiffres. Il les reproduira sur un bulletin qui 
portera ses 'nom et prénoms. 

La devise et le nombre choisis resteront les mêmes 
pour toutes les compositions." " 
. Les" compositions . placées sous ètiveloppes distinctes 

iournies par l'ildministrafion et qui en mentionneront 
le contenu, seront fermées par les candidats et;remises 
aux fonctionnaires surveillants. " 

Le bulietin,portantla devise et le nombre, sera 
placé dans une enveloppe à part et reinis en même 
temps 'que la premiè,re composition. " 

Les. plis contenant chaque série de compositions 
seront réunis dans une l1Iême enveloppe, qui sera 
cachetée et scellée par les fonctionnaires surveillants 
qui -inscriront sur cetk enveloppe la nature .et le lieu 
de l'examen. 

Les plis contenant les bulletins seront placés dans 
uné autre enveloppe portant la même inscription, avec 
le mot « bulletins » et qui se~a également cachetée, 
scellée et signée par les fonctionnaires surveillants. 

A la dernière séance, le président de la commission 
réunira" en un seul paquet, scellé et visé, les enveloppes 
renfermant les compositions et les bulletins. Il les 
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adressera ensuite p'!r la voie" hiérarchique au" Oouver- , 
neurgénéral, Haut-Commissaire de l'Afrique française' 
(direction du personnel) à Dakar. Cet envoi sera: 
accompagné du proces·verbal des üpérations. 

" Par décision nO 565 F.jPel. du : . 

i' 
24 juillet 1942. -:- Uile commission "oomposée d~: 
M. le médecin-colonel Pautet . . , , Président"' 

1 	 M.M, Dantec, adjoint principal de Ire clas- 'l' " 
Se des services civils des oolonies, M ~ .: 

'd' d t L fI {emvrelf;- ." le me eCII~-oomman an a eur, " ',' 
le pharmacien-capitaine Gallet, 1 

Se réunira, sur la convocati<Jn de son président, à l',,f- ' 
fetde surveiller et de corriger les épreuves du: oon-" " 

.cours ·pour la nomination au graded'aide;médecin et.'. 
d'aide-pharmàden dans les condition;1 fixées par !'ar-' 
Fêté nO 528 du 9 septembre 1938. 

Contraint•• 
/ 

Par décision nO 520 F." du : 
17. juillet 1942. - M. Cantau Edgard, oommill sta-" 

giaire des services Civfls des colonies; est nommé por·" ' 
teur de oontraintes ad h<Jc dans le cercle· d'Anécoo .. 

M. Cantau devra prêter serment devant le comman~.;· 
dan!' du cercle d' Anécho,'" " 

Frais 'unirains 

Par décision nO 516 F, du : 
16 juillet 1942. - Est acoordée lI1:I nommé Nagbla,' 

Ayanou, cultivateur domicilié Q Bè-Agonoo, la SOmme ""' 
de. Quatre cen!sfrancs (40G frs.). au titre de rembour-,:, 
semen! des frais funéraires' qu'il Il supportés à 1'00." 

casiondu décès de son enfant ,Oabriel W>oekpo sur, " 
venu il B1' le 4 mai 1942. . 

Par décision nO 554 F. du : 
. 22 juillet 1942. - Est'accordée au" nommé Anoumou 

NQukounon domicilié li Lomé, la somme de Cinq·' 
cents francs (500 fis.) au titre de remboursement des 
frais funéraires Supportés par lui li l'occasion du décès 
de "son neveu Mcssangan Célestin, agent auxiliaire, 
surventl à Grand-Papa le 12 décembre 1941. '. 

IndemnUês de traaap.rt 

Par décision no 615 F. du: 
15 juillet 1942. Les agents il\digènes désignés ci-

après sont autorisés pour oompter du 1<' juillet "1942, 
il utiliser durant l'année 1942, leurs' bicychittes pour 
les beso)ns du service. A cet effet i1spercevron1 une 
indemnité de tfansport de 25 francs par mois payable 
trimestriellement. 

Salo.u Boulala, brigadier-chef. ;' 

Ousman Taraoré, garde de èercle. 

Korignon, garde de cercle. 


"Adjéora Takpa,. garde de cercle. 

AYlt<Jgnon,' garde de cercle. 

Sodovo Gaston,gatde de cercle. 

Djéhoméi<J, garde de cercle. 


http:traaap.rt
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Laguidi, garde de cercle. 

Ahitoki, garde de cerCIe. 

Mahiuou; garde de cercIe. 


1 	 Toussaint Ayi, planton auxiliaire. , 
Abalo Messanvi, brigadier-planlon. 
Dossou Sosoou, planton de 4· classe. 
Akovi L3Jurent, planton auxiliaire. 

'Antoine Lassey, surveillant dès P.T. T. 
Adegnika françois, facteur des P. T. T. 
Atugustiri ,\<\dolél>oumé, surveillant' (je r-outes. 
Àtihoun Célestin, moniteur d'agriculture. ' 
Gnassounou Louis, moniteur d'agriculture. 
Ahyee Joseph, moniteur d'agriculture. 
TQSSOU Michel, moniteur d'agriaullure. 
Dogbé Gottlieb, moniteur d'agriculture. • 

.Massougbodji Bernard, infirmier. 
. ,Kiôsoou' Albert, garde d'hygiène. 

Atayi Salomon, instituteur principal de l'A. O. f. 
. Jérôme Ahamadah, interprète principal. 

Gagli Kodjo, médecin auxiliaire. 
EdjQssanh Pierre, infirmier. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Abaya René, infirmier. 
Akovi Adjété, infirmier. . 
Sambiani Koukadja, infirmier. .1 

1 
__ 

Internement' admînhitratiJ 

Par arrêté n" 380 A. P. A. du: 
11 juillet 1942. - Les n-ommés: 
Kodjo Tékpo, âgé de 30 ans envir.on, né à Noépé, 

fils de Tékpo et de Adoko, cultivateur; 
Adouakonou Bruna, âgé de 27 ans el)viron, né à 

Noépé, fils de Adouakonou et de S-ossi, cultivateur, 
sont internes administrati,vement pendant la durée de~ 
hostilités. 

Service QC Santé· 

_! 

l, 

Samson Anatole, moniteur d'agriculture. ; i 	 Concours 

AJeakpo Léonard, moniteur d'agriculture. Il Par décision nO 564 F./Pe!. du: . 
Napporn Théophile, moniteur d'agriculture, 24 juillet 1942 . .:.... Un concours pour la nomination 
Bossou Joseph, planton de 5. élasse. au grade d'aide-médecin et 'aide-pnàrmacien s'ouvrira 
Lawson Pierre, infirmier., à Lomé le 1" septembre 1942, dans les conditions 

et suivant le programme et les épreuves fixés parAquéréburu Benjamin, infirmier. 
l'l' 	 ,arrêté nO 528 du 9 septembre 1938. Moulin Henri, infirmier. 

Le nombre des places mises au concours pour l'.n~Lwnrent ' Kouévi, ' infirmier. ,1I née 1942 est fixé. à trois P9ur 1es aides-médecins et 

Kuévidjen Pierre, .infirmier. 	 l,'1 
Vinaigre de vin;'-.:'Le litre nu ' 	 14;­-Anani _Emmanuel, infirmier. 
Vi;'aigre de vin bouteille' de 01.75,-L.bou!.ill. 9.75 

-'. 

·de Souza F. EdmQnd, infirmier. 
Fil à c,,"udre .~ Diana '. - La fusette. 13,25<••

Kao Kpatcha, infirmier'. 
Envt!loppe vélo iCi.O stonduye! - Ln pÎèce 55.30

Rober! Assi, infirmier. Fil à ptlche -'. Lê kilo 	 202.~ 
,Domdi Martin, infirmier. En~a,lIstiqlle La boite de 1 kilo 45.65 
,de Souza Paul, infirmier. 

R. EYCHENNEBéchénoum Kambré, infirmier. 
-Ganin Assanté, micros00piste. Pneus .'0 X 5, - La pièce 	 3,591,2:\ 
Andjao René,' microsoopiste. Pl/eus 60p X 17 - La pièce 	 1.999,2~ , 
Kondoou Gad!), microscopistl!. P11eus 700 X 20 - t-a pièce 	 4.309,65 
Ali Kouloumé, micr.oscopiste. Pneus 750 X ;;0 - La pièce 	 5,437,sq 
Bao Benoît, micmsoopiste. Chambrè el air 32 -X 6 - La pièce. 410,15 
Boukari Alidou, microscopiste_ Chambre el air 30 X 5 -,. La pièce. 294,25­
Thom Robert, micrQscopiste. ' 
 Chambre à air 550 X 17 La' piè,ce, 246,40, 


As~i Gabriel, micf.Osoopiste. 
 (:hambre à air 700 X 20 La pièce, 341,~~ 

Chambre el air 750 ,x 20 - La pièce. 341-,90Kamina Louis, microsoopiste. 
Kankélima Loukoumé, microsoopiste. 

FOUAD K. dAZZAR 
Kpakpabia Anissa, microscopiste. 

,Kollnté Djandjagnang'o, microsoopiste.. A.>pi.rine - Le tube '. 4,40 

,Kondo Robert, microscopiste. 
Séancè du 13 Juillet 194;;'Djooo AssOuman-Oll, microsoopiste. ' 

Niongoo tchori:>, microscopiste. u. A. C. 

Amadou Maman, mÎCmsoopiste. 
Vcnnouth TorÎJlo - Le 'litre 	 50,-

Béao Atchaoo, infirmier. 	 1 
1 	 ,'fuseat -'L~ litre, 45,,10

Mahama LangoÎ, infirmier. ï Cap Corse - Le litre. 	 51,20
l,Banna, Amadou, infîrmier. !ndieril1e. - Le mètre. 	 22,95' 

deux pour les aides-pharmaciens . 

'u..vcill~nCê . des prix 

Séance du 8.1l/illet'1.94i 
~ 

.'
; 

s. C. O. A. 
Frs~ 

Agamah Oodfroy, infirmier. Aspirine - Le tuhe '. 4,75 

Lawson Hellen, infirmier. Urodol/al - Le flacoo 37;t~ 


. Bucknor Gabriel, infirmier., Saint Ràpha,i- L. bouteille,. 44,4,5.
't, 
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Vélos « Hermds JJ - t.a pièê~ 
Pulmoserum,"",:- Le flacon 
Forxol - Le ftacoD 
CéPhalos;, La bolte' 
Babjtoux '- Le ftacon 
Dragéés nerges ....:...... Le flacon 
Ocre rOlige ~ Le kilo 
Ocre noire - I..,e kilo. 
Ocre verte -' Le kilo. 
Ocre hleue Le kilo. 
Elixir Guillié - Le flacon 
Cognac HENNESSY3 Etcifu La boul.m. 
Byrrh - La bouteille. 
Cigarettes ({ Job Il - Le p .... quet 
Cigarettes d Job JI - La catt'Ouche 
Cigare/tes « Job» - La cais~. 

R. EYOHENNE 

Champagne V"" Cl/cqliot- La bouteille 
Casqlut,) ~ La piè,ce . . 
Pneus Vélos'~ La pièce . ~ 

Chamhres ri ttir Vélos - Li;l pièce. 
QUÎlItesseu,';" de Rose n G" M. - La dauulD. 
Quintessence de Rose tf P. 1l!. - La douzaine 
Cigarettes « NationrJ/es » - La cartouche. 
Cigarettes « Na/l'onoles J) ~ Lu caisse" • 
Parfum Nagir " G. M. » - La douzaine 
Parfttm Nagir {( P. ,If. Ii - La douzaine 

G. 8. O. 

Vermouth" Noilly Prat" - La bouteille 
'!enl1outh « Noil~y Prat» - La caisse 

Cl:qarelles « NalioI1ale.s » - La cartouche. 

WIJ..L.IAM OONSTANTIN 

Cigarettes ff 'Nationales» - La cartouche 

Séance du 13 JuiNet 1942 

Ole F. A. o. 

;VÙI rouge 1.2" - Le litre. 
Sucre cristallisé Le kilo. 
Bicyclettes G: H. L. - La pièce 
Bicyclettes Hiro,; 99.105(salls pneus) La pi,,, 
Bicyclette1 lUron 99.o5,(salls pnells) La pi,,, 
C(qarettes 8a",·to.s -'- La caisse. 
Cigarettes Bqstos - Le paquet 
Cigarelle,s tf·Natioll. Monogram . .u - La !)àiue 
Cigarelles If Nation. ordinaires JI - La caisse. 
Tatac'" Job» - Le paquet. 
Ciqarettes (tJob .il - La caisse. 
pippenniut'fJert Get --~ Ln caÎsse . 
Tôles galv. go X 2250 X6/10 - La pièce 
Vin h/~17c et rouge n Bordédllx » - Le litre 
Cognac fine Champagne - L. bouteille 
Saillt Raphaël ~ La caisse. 
Cigarettes « Manola .41 Ln caïsse 
Selles pOllr vélos ~ La pièce. 
Quil1quina Duholluet La caisse 
Vermouth Déjeair -- Ln caisse. 

2.002,65 .11 


25,85 

25,85 


137,15 

3(),40 

11,50 


2.95 
5,.60 
8,10 

10.05 
26,­
93,­
41,95 
2,90 

71,50 
2860,­

120,60 
88,35 ' 
61,75 
26,95 
36.­
22,90 
67,70 

2.709.10 
90,10 
30,85 

62,95 
75~,40 

77,65 

12,50 !I 
13,20 

2.676,60 
2.250,­
2.023,­
4.063,­

8,15 
2.760,-­
2.760,­

5,55 
2,795,­

900.­
161,­

93,50 
182.75 
504.­

2.830,-­ 1 
152," 
646,-­
566,­

Chocolat Menier tab. de z50 gr. -- L. lahl.U•• 10,05 
Ch(1colat Me,,;er labo de 12.1 gr_ - Lalahlall4. 5, ­
Lai11e à tricoter La pelote . 16,70 

, Dalles alimentaires de 250 gr: - Le paquet . 7,95 

S. G, G. G. 

Ocr" verte - Le Kilo. ' 7,70 
Enveloppes vélo 700 standard - La·pièce. 54,40 
Chambr.,s à air vélo 7oostd. - La pièce 21,­
Remorques pOlir vélo - L. pièce. 1.91(),50 
Dyrrh - La bouteille. 42,25 
Saillt Raphaël.Quinquina - La bouteille 44,­
L-âmes de rasoir (f Gill JI - La pièce. 9,30 
Pàles dentifrice. G. M. N' 63» - La pièce 10,30 
Pâtes demifrice • P. M. N° 64» ,- La pièce 7,75 
Savol1 dentifdce N' 66·- La boite 9,10 
Sav!," dentifrice nu P. M. N" 65 - LlI pièce 6,85 
Sarton dentifrice G. M. N' 62 -- L. pièce 9,55 
Savon dentifrice N' 68 - La boite . 13.95 
Hélllo-Stick N' 85' L. pièce. 9,05 
Brosses à denl « Standard JJ La pièce 8,-
Salamho ~ La bouteille. ' 59,15 
Lotion fleur marine - L; flacon . 38,35 
Lotion" Lyt/Îa .IJ - Le fla~on_ . 40,10 
Lotio11 « RfPve de Lilla ,; - Le flacon 41,50 
Lotioll " SOJ1rire de Lilla» - Le flacon. 38,45 
LOtiOl1 « Chypre SIUive .u --- Le flacon 42,05 
Eau de Cologne (( Aquila JI Le flacon 52,10 
Eali de « Lvsefitia », G. M. Le flacon 54,55 
Eau de Cologne « Losetitia J} - Le flacon 13.05 
Eau de quinin~ - Le flacon 34.80· 
Cigarettes « NatioJldle.s » - La caisse . 2.762,55 
Tahac f( Nationales }J - Le paquet . ­ 4,40· 
Cigarettes .C Monogramlne.s n - La earhluebe 74,70 
Cigarettes ~I Mou0.9/'ammes ~, - Le paquet - 3, ­
Dislu,lutio'l 9ros tuhes ~'. Le Tube - 5,45 
Dissolutioll I1loyen tuhe _:.. Le Tube 3,40 
Dissalutùm petit tl/De - Le Tube. 2,50 
Nicessairl!s •• Th_vmus -- La pièce 21,50 
Nécessaires U T'lyre ~ La pièce 7.55 
N&essaires en boite - La boite 17.60 

PÀRTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Groupement de la producUoB mi.irale 

M. Anduze Feris est nommé délégué général 
permanent du groupement de la prjlduction minérale 
en remplacement de M. Platz, démissionnaire. 

Annonce 

A vendre Frigidaire marque « FRIGELUX » 
marchant au pétrole, modèle récent, très bon état. 
Faire offre à la Société Commercial~ de' l'Ouest 
Africain l..Qmé. 

http:2.709.10
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Vente Ilnx, enchères publiques 

Er. conformité de l'ordonnance N' 56 'du 23 juillet 1942 de M. le Pré~ident du Tribunal,; 
de première installC~ de Lomé (Togo), il sera procédé à la vente aux euchèrespubtiques.au plus: 
offrant eL dernier enchérisseur à Lomé dans les magasins de la Société Deutsche Togo: 
Qesellschaft/(D. T. G.) le lundi 10 Août 1942 à huit heures du ,matin et jours suivants s'il )' a' 
lieu, les articles mentionn'és dans Je 'tableau ci-après: ' " 

' -	 l, QUANTITÉ MISE A,' PRl)J,,'UNl'fÉ -,'l',: 
[ ARTICLE 	 - [lE 1. UNITÉ 1., 

,lfl,----l-p--iè-ce--d-e--t-~--o-r~«--N\~al-,o-n--»----~-------.--------,i------17--Y-.-,-d-S~-----I---------2-0-,---I·------y-a'-d------I, 
17 	Pinceaux nO 2 A 
3:2" Pinceaux nO 6 A 


1 Pinceau nO 10 

3 Pjnceaux nO 4 


16 Pinceaux nO 12 

6 Petits pinceaux' nO 8-:10 


11- Pince'aux avec bouchons 

1 Pinceau plat. nO 11/2 

5 Pinceaux ronds. nO 6 

3 Pinceaux ronds nO 4 


30 Pinceaux ronds nO 4 A 
6 Pinceaux ronds nO 217/9' 

29 Brosses à badigeon 

1 Lot de vi~ comprenant: 
15 Paquets vis 17 X 24 

" 
2 Paquets vis 20)( 30 

1 Paquet vis 17 X 27 

1 Paquet vis 24 X 17 

6 Paquets vis 17 X 27 

2 Paquets vis 20 X 27 

4 Paquets vis 27xJ7, 

3 Paquets vis I7X 35 

1 Paquet vis 50 X 30 

1 Paquet vis 25 X TI 


_ 	2 Brosses métaHiques 5 rangées 

, 	
4 Brosses métaUiques 3 rangées 
4 Tondeuses nO Gryfy , 
9 Fusils de boucher 
5 Fusils de boucher , 
1 fusÎl 'de boucher 
1 Boîte filière complète 
l Boîte filière complète 

12 Petites burettes en méta1 blanc 
4 Verres à vitres 
2 Verres li. vitres 
9 Verres à vitres 

24 Pa~res chaussures cuir 
1625 Ampoules éle<:b:iques 
1997 Ampoules électriques 
550 Àmpoules électriques 

1400 Ampoules électriques 
994 Ampoules électriques 
500 Ampoules électriques 

1900 Ampoules élect,iques 
900 Ampoules électriques 

10 Lampes électrique « Sucher }} 
6 Filières en boite nO 302 
3 Réveils 

Montre radium 

1 Montre (mauvais état) 


. '2 Montres Rendé radium 


17 pinceaux 	 5.~ pinceau 
32 	 8, ." 
1 30.-­
3 -- 10,-­

16 35,­
6 4,···-­

11 1,' ­
1 8,-': 


5 - 5.,....,-­
3 3,- ­

30 5,~ 


6 - 8,- ­
29 'brosses 15,­ brosse 

15 	paquets 5. paquet 
2 7. ­
1 5,~ 

j - 5,~ 

6 -- 5",~-

2 ­ 5" 
4 5,~ 


3 7, ­
1 9ç ­

j 7,-­
2 brosses 15,­ brosses 
4 - 12,­
4 tondeuses 30,~ Tondeuse 
9 fusils 20,­ fusil boucher 
5 - 30,~ 

1 15.--: 
1 	boîtes 1.000,-­ hoité fHière 
1 	 - 600,~, 

12 p. burettes 5, ­ burette 
4 Verres 20,­ verre à vitre 
2 - 30,·· 

9 - 15,­

24 p. chaussure' 250.-­ phaussure 
1,625 -ampoules 2, ­ ampoule 
1.997 	 - 2,~ 

550 -- 2,- " 
1.400 	 -- 2, ­

994 2,-­
500 ~ 2,-­

1,900 2. ­
900. 	 - 2, ­
1~ lampes 20,­ lampe 
6 filières 700,­ boite filière 
3 réveils 60,-­ réveil 
1 n'I.ontre tO'}.":,,, mOntre 
1 mon~re 40,~ montré 
2 - 125,-; 

l 
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ARTICLE QUANTITÉ
Il 

1, Montre 1 montre 

,3 couronnes 
7 Paires chaussures 
3 Couronnes mortuaires 

7 p, chaussure 
48 Paires chaussures japonaîses 48 paires 


1 
 44 Paires chaussures cuir 44! 
14 Ceintures nO 1 14 ceinture! 
36 Ceintures nO V 361 
1 Montre pendentif 1 montre 
1 Monfre avec étui .1 
7 Montres bracelets 7 

3 "Montres br!lcelets 
 3 

3 Montres hracelets 
 :; 
7 Montres bracelets 7 


11 Réveils 
 11 réveils 
2 Réveils 2 

5 Réveils 
 5 

1 Réveil 
 1 

1 Réveil 
 1 

1- Lot ~ 38 boiles d'épingles 
 lot épingles 

135 Lot ~ 38 boites de punaises 
135 Lot ~ 38 boites de trombons·, 

7 Balais souples 7 balais 
8 Ressorts ponr phono 8 l'essorts 
7 Ressorts pour pendule 1. l'essorts 
4 Ressorts pour pendule '4' 

12 Gourdes sans ceinture' '\. 12 gourdes 
21 Gourdes sans ceinture 21 -r 

i 16 Gourdes sans ceinture 16 

9 Gourdes avec ceinture 9 

5 Gourdes avec ceinture 5 

2 Plateaux ~ dessus de verre 2 plateaux: 

.3 Plateaux à dessus de verre 3 


13 Brosses à dents « Majestie )) il bl'osses 
10 Brosses à dents « Majestle » 10 
28 Brosses a dents « Majestie ») 28 

1 Brosse à dents « Majestie "fi t 

1 Brosse à dents ,« Majestie ») 1 

6 -Brosses. à dents « Majestie ft " fi 

S~ Brosses à dents « Majestic "fi ' • 8 

1 Brosse il dents « Majestie )1 _. 1
• 

23 Brosses à deu!s « Majestie» 23 
9 Brosses à dents « Majestie » 9 
6 Couronnes mortuaires 6 cou~onnes 

Madlillc à· écrire « Adler )) 1 machino 
Machine « Continental )} 1 

1 Machine « Orga Privat Î) 1 
1 Fourneau de cuisine 1 fourneau 
1 fourtleau de cuisine 1· 
2 Pneumatîques géants pour camioll ' ·2 pil,eumatiques 

'93 Selles pour bicyclette 93 seUes 
25 Selles pour bicyclette " 25 
2 Selles Poul' bicy,clctte .' , . 2 
9 'lampes électriques pour bic:ycl~tte 9 lampes 
4 Lampes électriques pour bicyclette 4 
2 Lampes ~iectriques pour bicyclette 2 
7 Lampes pour bîcycieHe 7i 
5 Lampes pour bicyclette 5 

• 
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MISEA PRIXI 
i UNITÉ ,1

DE L'UNliÉ 

40,­
75,-, 

250.­
40, ­

100,­
15.~ 

'l5,­
SO,­

tOO,­
100', ­
100,- . 
100,­
1001 ­

OO,-'!.... 
60, ­
60.~ 

60,­
60,­
3, ­
2. ­
2, ­

.30,­
40,-­
20," 
:W.­
45. ' 
40.­
35, ­
45,­
50;-, 

200,--:­
90." 

6, 
20,­
5. ­
8,­
8,~ 

S,­
3,~ 

8,­
5,-· 
Sl­

ï5.­
1,000,," 
1.500.­

500,­
1.700,' 
1.500,­
:;,OOO,~ 

200!~ 
150,­
2()H.~, 
2.5,­
30,--­

120.-· ­
,25,­
65,· ­

montre 

couronne 


paire 

paire 


ceinture 

r:p;O'ltre pendentif 
montre 

botte épiugfe 

balais 

ressort 


gourde 

ceinture , 
\ ,

; plateau 

brOSSè 

COtlronne 

machine 

fOllI'lIC:\U 

pneumatique 

seHe 
 ., 

lampe 

- 1

Il 
' 

11. 189 lampes à pétrole pour bicyclette ..1,. 189 1 25.- , .. , ~ 
/1,=~"2,,4=F.~I=aco=n~S=M=it=i=g=al=1=,,=t_io=n=7=5=,,g..r,a.m=m=,es========"I===2=4=f"lo"c=o="=S===,,======5=,=.=,==7"f=IO=C=.~~ '., 

l ..es marchandise!'. mentionnées seront vendue... en leur état dlÎment éonstaté. par les aC<'léretli"s el' seront pa:yées comptaut r 
avant leur enlèvement, ." 

Les enchèn:~s ne devl"Ollt par être inférieures il 2 francs ~u-àess.ous de--2.."i fnmcs et 10 fl'~lJ1c" nu-dessus de 25 f','a.tlcs. 
L()mé~ le 23 Juillet 1942. 

Le Commissaire /)riscu1" . 
. LOUIS GAÉTAN. 


